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Le Mot du Maire
Mesdames et Messieurs,

C’est avec une immense fierté et un 
profond honneur que je m’adresse à vous 
en tant que maire de notre beau village 
de Lièpvre. En ce jour, je tiens à exprimer 
à nouveau ma gratitude envers chacun 
d’entre vous, résidents et citoyens, pour 
la confiance que vous avez placée en 
notre équipe municipale en 2020.

En ce début d’année, je tiens à vous adresser mes meilleurs vœux 
pour 2024. Au nom de toute l’équipe municipale, je souhaite que 
cette nouvelle année soit synonyme de bonheur, de prospérité et 
de réussite pour chacun d’entre vous.

Notre engagement envers le bien-être de tous, le développement 
durable, la justice sociale et l’amélioration de la qualité de vie 
dans notre communauté reste inébranlable. Nous continuerons de 
travailler sans relâche pour construire un avenir meilleur pour les 
générations à venir.

Nous sommes conscients des défis qui se présentent à nous, mais 
nous croyons fermement en la force de notre unité et de notre 
solidarité pour surmonter ces épreuves. Ensemble, nous pouvons 
bâtir un village plus inclusif, plus prospère et plus respectueux de 
notre environnement.

Au début de mon mandat, je me suis engagé à être à l’écoute de 
vos préoccupations, à promouvoir la transparence et à prendre 
des décisions éclairées dans l’intérêt de tous. Nous collaborons 
avec vous, la société civile, les entreprises et les associations, pour 
façonner un avenir où chaque voix compte.

L’éducation est un pilier essentiel de notre société c’est 
pourquoi nous avons à cœur d’investir dans nos écoles et nos 
infrastructures pour garantir un enseignement de qualité qui soit 
aussi épanouissant pour nos enfants. En 2023 nous avons investi 
plus de 371 400 euros dans nos écoles. La rénovation de l’école 
maternelle se terminera l’été prochain. De nouveaux stores, 
des plafonds acoustiques et un nouvel éclairage ont apporté un 
confort supplémentaire à nos enfants qui le méritent bien. A l’école 
élémentaire, les vieilles fenêtres de 1982 ont été remplacées par 
de nouvelles à triple vitrage. Les portes d’entrée côté rue ont été 
aussi changées. Elles en avaient vraiment besoin. Ce sont aussi des 
économies de chauffage qui seront ainsi réalisées. 

Cette année j’ai contacté l’Agence Départementale d’Aménagement 
et d’Urbanisme du Haut Rhin pour solliciter son aide afin de nous 
apporter une aide à la décision quant à une rénovation de notre 
ancienne école, ou la construction de l’école de demain.

Le changement de l’éclairage public est désormais terminé et là 
aussi ce sont de belles économies qui seront réalisées. Les factures 
devraient être divisées par 3 ou 4. Nous avons sollicité vos avis 
partout où nous avions des lampes pilotables. En tenant compte 
de vos remarques et conseils, nous modulerons l’éclairage de nos 
rues lors du premier trimestre 2024. Un Grand Merci à toutes les 
personnes qui ont répondu à l’enquête.

Quant à “la verrue“ du 40 rue Clemenceau, la maison à côté de 
la mairie, j’ai bon espoir de débloquer la situation. Après une 
rencontre et un échange fructueux avec l’architecte des bâtiments 
de France en juillet dernier, un projet de redynamisation du centre 
bourg va être proposé. J’ai sollicité le CAUE (Conseil en architecture 
en urbanisme et Environnement de la communauté européenne 
d’Alsace) pour nous accompagner sur ce projet de redynamisation 
du cœur de ville.

Soyez aussi assurés que l’administration municipale met tout 
en œuvre pour optimiser les services au public. Les ordinateurs 
vieillissants ont été changés et nous les avons équipés des 
dernières versions des logiciels que nous utilisons au quotidien.

Une balayeuse a été acquise pour nos services techniques pour 
un montant de 24 000€. Une subvention de l’agence de l’eau nous 
a permis d’en diminuer le coût et le reste à charge se monte à 
12 000€. Je tiens aussi à remercier nos agents qui tout au long de 
l’année mettent tout en œuvre pour que notre village soit propre 
et attrayant. Ce sont aussi eux qui effacent les traces des incivilités 
de certains peu respectueux de notre cadre de vie.

Autre chantier démarré en 2023, la végétalisation de nos 
cimetières. Après un essai concluant au niveau de l’extension du 
cimetière de la rue du Kast, nous avons étendu cette végétalisation 
à l’ensemble de nos cimetières. Cette végétalisation présente 
plusieurs avantages écologiques, esthétiques et symboliques. Sur 
le plan esthétique, la végétalisation contribue à embellir le paysage 
du cimetière, en créant un contraste entre le vert des plantes et le 
gris des pierres tombales. Elle apporte aussi une touche de naturel 
et de vivant dans un lieu souvent perçu comme triste et morne. 
Sur le plan symbolique, la végétalisation peut être vue comme une 
manière de rendre hommage aux défunts en leur offrant un cadre 
plus agréable et plus respectueux. Elle peut aussi être interprétée 
comme une métaphore du cycle de la vie, où la mort nourrit la vie. 
L’investissement en plants et grains se monte à 7 500€. Là aussi 
nos agents ont passé beaucoup d’heures à embellir ce lieu de 
mémoire et de respect.

Notre village est vivant et dynamique. Pour preuve, le premier 
septembre dernier, nous avons eu la visite du ministre du Travail 
Monsieur Dussop Olivier qui était venu à la rencontre des seniors 
de l’entreprise Hartmann. 

Je voudrais profiter aussi de ce bulletin pour remercier les acteurs 
économiques de Lièpvre qui ont contribué au développement et à 
la prospérité de notre territoire. Grâce à leurs engagements, leur 
dynamisme et leur créativité, ils ont su faire face aux défis et aux 
opportunités de notre époque. Ils sont les moteurs de la croissance, 
de l’emploi et de l’innovation dans notre village. Ils méritent toute 
ma reconnaissance et mon soutien.

Ensemble, nous écrivons les pages d’une nouvelle ère pour notre 
commune. Je sais que je peux compter sur votre soutien et votre 
participation active pour faire de nos aspirations une réalité.

Il est toujours agréable de se réjouir du dynamisme de son village, de 
voir les initiatives locales se multiplier, les associations se mobiliser, 
les habitants s’impliquer. C’est le signe d’une communauté vivante, 
solidaire et créative qui ne se laisse pas abattre par les difficultés 
et qui cherche à améliorer son cadre de vie. Le dynamisme de 
notre village, c’est aussi sa capacité à favoriser le dialogue entre 
les générations, à valoriser son patrimoine et sa culture. C’est 
pourquoi je tiens à féliciter tous ceux qui contribuent, par leurs 
actions, leurs idées, leur engagement, à faire de notre village un 
lieu où il fait bon vivre.

Je suis convaincu que nous accomplirons de grandes choses en 
travaillant main dans la main. Merci de m’avoir accordé cette 
opportunité de vous servir et je m’attèle tous les jours à construire 
un avenir radieux pour notre communauté.

Je vous souhaite à nouveau à tous et à toutes  une merveilleuse 
année 2024, pleine de joie, de santé, de succès et de bonheur. Que 
cette nouvelle année vous apporte tout ce que vous désirez, et 
même plus. Que cette nouvelle année soit l’occasion de réaliser 
vos rêves, de relever vos défis, de partager vos passions.

Vive notre village ! Vive notre avenir commun !

 

Votre maire,
Denis PETIT
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6 décembre 2022 : 
Comme chaque année, 
visite très attendue de 
Saint Nicolas à l’école de 
Lièpvre. Que des enfants 
sages ! Saint Nicolas a pro-
fité de sa venue à Lièpvre 
pour saluer le maire.

07 janvier : Après 9 années d’in-
terruption, la commune renoue 
avec la tradition des vœux. 
L’occasion aussi de remettre 
la médaille du travail à Marie-
Claude SCHEIDECKER et Chris-
telle KNECHT pour 20 années 
de bons et loyaux services. Une 
première à Lièpvre !

28 janvier : La ferme d’Argentin accueille le cross 
départemental des sapeurs-pompiers. Un grand Merci 
à Ludovic Marck pour avoir défendu la candidature de 
notre village. Une très bonne pub pour la vallée.

03 février : Réunion publique pour l‘organisation de la 
journée citoyenne du 13 mai 2023. Encore beaucoup 

d’idées pour embellir notre village. Plus d’une trentaine 
de personnes ont répondu présent.

07 avril : Assemblée générale du Comité de jumelage . 
Madame FORCHARD Christiane devient présidente.

23 avril : Les Musi-
ciens d’Europe  ont 
donné un concert 
p h i l h a r m o n i q u e 
dans la salle polyva-
lente de Lièpvre.
65 musiciens de l’or-
chestre Europe sous la direction de Jean Marie CURTIS 
ont enchanté le public en interprétant un magistral 
poème musical du compositeur alsacien Auguste 
Schirlé sur le Taennchel.

1er mai : Reportage sur LIEPVRE sur la chaîne FR3 
National. 
Notre village a été mis à l’honneur lors du journal 19/20 
édition nationale. La vitalité économique de notre village 
et de nos entreprises, petites et grosses, a été saluée.

11 mai 2023 : Cette fois-ci c’est TF1 qui est de passage 
à Lièpvre. Philippe VOGEL journaliste a arpenté les rues 
avec le maire. Un coup de chapeau à nos entreprises 
et commerces au journal de 13 heures présenté par 
Marie-Sophie Lacarrau.

13 mai 2023 : Journée citoyenne
Ce sont 104 personnes qui ont répondu présent ! Un 
GRAND merci à toutes les personnes présentes à cette 
journée. Nous avons même eu le plaisir d’accueillir 
nos voisins de Rombach (4 personnes) et une 
personne de Sainte Marie pour venir nous aider dans 
une chaleureuse ambiance. Un bien bel exemple de 
coopération intercommunale. Pas moins de 9 chantiers 
ont été proposés, à savoir :
• L’atelier cuisine
• La remise en état du sentier les balcons de Lièpvre
• Le jardin partagé
• Le nettoyage du presbytère
• Les ateliers peinture

- Les candélabres,
- Le pont du Frarupt, 
- La rambarde du terrain de foot.

• L’aménagement du parking de l’église
• L’atelier photos
Fabian JORDAN, Maire de BERWILLER Président de 
l’amicale des maires du Haut Rhin et père de la journée 
citoyenne a félicité l’engagement des participants. Un 
beau coup de chapeau de sa part apprécié par notre 
maire. Rendez-vous est déjà pris pour 2024. N’hésitez 
pas à participer, vous ne le regretterez pas !

20 mai : Deuxième foire aux fleurs organisée par le 
comité de cavalcade. Le public était présent. Le fleu-
rissement de notre village passe d’abord par les habi-
tants. Géraniums, forsythias, primevères et autres 
plantes viendront embellir nos maisons et nos rues.

21 mai : Deuxième journée des associations.
Vous souhaitez pratiquer un sport ou une activité 
culturelle, la journée des associations est là pour se 
faire connaître. Par moins de  onze associations du vil-
lage ont répondu présent. Une belle initiative.

9 juin : Kermesse de l’école du Chalmont. Quelle belle 
prestation de nos enfants. Ils y ont mis tout leur cœur ! 
Un grand merci aux enseignantes et aux parents 
d’élèves.

10 juin : Inauguration de la nouvelle usine de tri de 
Scherwiller en présence de Madame la Préfète du Bas-

Chronique de l’année 2023
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Rhin et de nombreux élus du Centre Alsace. Afin de 
pouvoir trier tous les plastiques, le SMICTOM d’Alsace 
centrale a investi plus de 5 millions d’euros. Pour les 
personnes intéressées, il est possible d’organiser une 
visite du site. N’hésitez-pas à vous inscrire en mairie.

22 juin : Signature du Contrat de Sécurité Intégré avec 
Madame la Procureure de la République de Colmar, 
Monsieur le Préfet et le Colonel de Gendarmerie 
Commandant du groupement de Gendarmerie du Haut 
Rhin.

1er et 2 juillet : Journées portes ouvertes du Modélisme 
du Val d’Argent.
Beau succès pour cette deuxième édition. Le public a 
répondu présent à l’invitation de Monsieur Jacopin et 
de son comité. A quand les bateaux….

3 juillet : Suite aux émeutes dans le pays, le maire 
Denis PETIT lance un appel à toutes les personnes qui 
souhaitent défendre la république de se réunir  à midi 
sur le parvis de la mairie pour témoigner notre unité 
et notre indéfectible attachement aux valeurs de 
la République. Le maire souhaite le faire en solida-
rité avec ses collègues élus gravement agressés, avec 
les commerçants pillés, avec les forces de l’ordre et 
les pompiers qui se mobilisent sans relâche pour faire 
face à ces émeutes.

27 juillet : Sortie annuelle 
de nos anciens. Après des 
difficultés à trouver un 
prestataire en mesure de 
nous organiser une excur-
sion estivale, c’est une 
petite centaine de per-

sonnes qui se sont rendues à Gérardmer pour une 
promenade en bateau sur le lac. Matinée : visite d’un 
jardin botanique, après un passage au Grand Hôtel où 
le repas fut servi, l’après-midi promenade en bateau 
sur le lac puis un tour dans un magasin de linge de 
maison. Retour à Lièpvre aux environs de 17h30, une 
journée très appréciée de tous

1er septembre : Visite du ministre du travail Monsieur 
Olivier Dussopt qui a visité l’usine Hartmann de Bois 
l’Abbesse. Il est allé à la rencontre des collaborateurs et 
collaboratrices et a échangé avec les salariés sur la 
nouvelle réforme des retraites.

2 septembre : Assemblée générale du club sportif 
de Lièpvre, Cindy SCHWEITZER succède à Christophe 
AUBERTIN en tant que Présidente.

3 septembre : Comme chaque année le comité de 
cavalcade organise le marché aux puces et comme 
chaque année ce dernier a connu le même succès. Un 
grand bravo à tous les bénévoles qui ont œuvré pour 
que ce marché aux puces soit l’évènement phare de 
la rentrée.

4 septembre : Ren-
trée des classes. 
Les enfants des 
classes maternelles 
ont pris posses-
sion d’une nouvelle 
classe entièrement 
rénovée (peinture, 
revêtement du sol, 
nouvel éclairage et 
mise en place d’un plafond acoustique). Quant à l’école 
élémentaire, de nouvelles fenêtres triple vitrage ont 
été installées et deux nouvelles portes ont été mises 
en place côté rue. Les conditions d’apprentissage de 
l’école élémentaire s’améliorent en attendant l’étude 
pour la rénovation ou la construction de la nouvelle 
école.

1er octobre : La société de pêche de Lièpvre a commé-
mo ré dimanche premier octobre son 60e anniversaire à 
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l’étang du Frarupt en présence de ses membres, d’élus 
et d’amis. Un grand moment d’émotion !

21 octobre 2023 : Journée des élus organisée par le 
SMICTOM d’Alsace Centrale.
L’occasion pour échanger et s’informer sur les orienta-
tions futures du SMICTOM d’Alsace centrale.

30 octobre : Nos 
maraîchers partent à 
la retraite. Après 47 
années de présence au 
marché de Lièpvre, Ber-
nadette et Georges ont 
fait valoir leurs droits à 
la retraite

11 Novembre 2023 : Cérémonie du 11 novembre
Après la cérémonie au monument aux morts une 
délégation de Lièpvre s’est rendue à la nécropole de 
la  Hajus à Sainte Croix aux mines pour la cérémonie 
intercommunale.

26 novembre :Inauguration de 
la rue du Docteur NAUDO.
Le Maire et le conseil municipal 
rendent hommage au docteur 
NAUDO, grand serviteur de 
Lièpvre et de la vallée, en 
inaugurant une rue à son nom à 
la zone industrielle de Lièpvre. 

Première Sainte-Barbe à Lièpvre du centre de secours 
de Sainte Marie aux mines suivi ede la soirée de 
l’amicale des sapeurs-pompiers à la salle polyvalente. 
Une très bonne ambiance !

Entretien des trottoirs et des caniveaux : dans 
toutes les rues, les propriétaires ou, le cas échéant, 
les locataires, sont tenus d’assurer le nettoyage 
hebdomadaire des rigoles et des trottoirs, ainsi que 
l’enlèvement des mauvaises herbes en bordure de 
leur propriété. Les balayures ne doivent en aucun cas 
être jetées sur la voie publique. 

Déjections canines  : pour la propreté du village 
(trottoirs et espaces verts notamment), il est demandé 
aux propriétaires de chiens de ne pas abandonner 
sur la voie publique les déjections de leur animal de 
compagnie. De petits sachets destinés à les ramasser 
sont disponibles gratuitement en mairie. Merci 
d’avance pour votre compréhension.

Stationnement : en ce qui concerne le stationnement 
des véhicules sur les trottoirs, il est rappelé, une 
nouvelle fois, que cette pratique est formellement 
interdite. En cas d’accident, la responsabilité du 

contrevenant est entièrement engagée. Concernant 
le stationnement de la rue Clemenceau et au 
niveau des Ecoles, des emplacements sont réservés 
spécialement à cet effet.

Pensez à déneiger votre trottoir et l’accès à 
votre boîte aux lettres  : pour la sécurité de tous, 
les habitants de la commune sont invités à déneiger 
leur trottoir lors des intempéries hivernales. Il est 
également important de dégager l’accès aux boîtes 
aux lettres pour permettre au facteur de distribuer 
le courrier dans les meilleures conditions possibles. 
Les facteurs distribuent votre courrier 6 jours sur 7, 
et durant les intempéries hivernales, leur mission 
est rendue difficile lorsque les accès aux boîtes aux 
lettres ne sont pas dégagés. Enfin, pour éviter tout 
risque en cas de verglas, il est conseillé de répandre 
sur le trottoir des cendres, du sable, du gravier, de la 
sciure de bois ou du sel.

Environnement : infos générales 
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Que célèbre-t-on le 14 juillet ? 
Déclarée fête nationale en 1880, la date du 14  juillet 
marque la célébration de la République française. Vie-
publique.fr vous propose de revenir sur les origines et 
le sens de cette journée.

Que s’est-il passé le 14 juillet 1789 ?
En 1789, les États généraux composés des 
représentants élus de la noblesse, du clergé et du 
Tiers-État sont réunis le 5 mai à la suite des doléances 
parvenues au roi Louis XVI. Le 27 juin, le roi accepte 
le rassemblement des trois ordres qui se proclament 
«Assemblée nationale constituante» le 9 juillet.

Dans le même temps, des troupes royales se 
concentrent autour de Versailles et de Paris. Le 
renvoi du ministre Necker le 11 juillet et la rumeur 
de l’intervention des troupes royales finissent par 
convaincre la population parisienne de s’organiser et 
des appels aux armes sont lancés.

Le matin du 14 juillet, une foule composée notamment 
d’artisans et de boutiquiers se dirige vers les Invalides 
où sont stockées les armes. Ces Parisiens prennent 
ensuite la direction de la Bastille pour récupérer de la 
poudre. Le gouverneur de la place forte décide de faire 
tirer sur la foule et une journée de fusillades s’ensuit. 
La garnison se rend tandis que son gouverneur est 
exécuté peu après la prise de la Bastille.

Et le 14 juillet 1790 ?
Un an plus tard, le 14 juillet 1790, la prise de la Bastille 
est célébrée lors de la  Fête de la Fédération. Les 
fédérations locales des gardes nationaux, qui se sont 
créées dans toutes les provinces françaises durant 
l’été 1789,  se rassemblent au Champ-de-Mars pour 
défiler et célébrer le premier anniversaire de la prise 
de la Bastille et l’union de la Nation.

En présence du roi et de la reine une messe est célébrée 
par l’évêque Talleyrand, suivie de la prononciation 
des serments au Roi, à la Nation et à la Loi et un Te 
Deum est donné.

Quand cette date est-elle 
devenue une fête nationale ?
C’est sous la IIIe République, sous l’impulsion du député 
Benjamin Raspail, que la loi du 6 juillet 1880 consacre 
le 14 juillet comme jour de fête nationale annuelle. 
L’unique article de cette loi ne donne aucune précision, 
la fête nationale du 14 juillet commémorant les deux 
14 juillet, la prise de la Bastille  de 1789 ainsi que la 
première Fête de la Fédération de 1790.

Lors des débats parlementaires sur ce texte de loi pour 
fixer la date du 14 juillet comme jour de fête nationale, 

d’autres dates sont évoquées comme le 5 mai 
(ouverture des États généraux) et le 4 août (abolition 
des privilèges).

L’adoption d’un jour de fête nationale marque 
l’enracinement de la République. La loi est adoptée après 
la victoire des républicains aux élections législatives 
de 1876 et la démission du président de la République 
Mac-Mahon au début de l’année 1879, remplacé par 
le républicain Jules Grévy. Les républicains contrôlent 
l’ensemble des institutions du régime. 

Pourquoi un défilé militaire 
est-il organisé ?
Dès l’adoption du 14 juillet comme fête nationale 
annuelle, une  place centrale est accordée à l’armée 
dans les festivités. Ainsi, en  1880, le programme 
prévoit le  défilé militaire  sur l’hippodrome de 
Longchamp. Ce choix du 14 juillet a été fait car cette 
date représentait un événement et une fête civique 
mêlant le peuple et l’armée. Ainsi, chaque année, 
un défilé militaire était organisé au programme des 
festivités nationales.

Et c’est après la Première guerre mondiale, le  14 
juillet 1919, que  le  défilé militaire  se déroule sur 
les  Champs-Élysées  (en 1919 avec les «gueules 
cassées» suivies des troupes alliées victorieuses et de 
l’armée française).

Par la suite, le défilé ne s’est pas toujours déroulé sur 
les Champs-Élysées, comme, par exemple, en 1979, où 
il avait eu lieu à Paris, entre la place de la République 
et la place de la Bastille.

Quels sont les autres symboles et 
emblèmes de la République ?
Le  drapeau français tricolore, la  devise  «Liberté, 
Égalité, Fraternité» et l’hymne national La Marseillaise 
sont des emblèmes et symboles constitutionnellement 
reconnus à  l’article 2 de la Constitution de 1958. La 
Marianne, le coq, le faisceau du licteur et le sceau 
complètent la  liste des emblèmes et symboles 
représentant la République française.
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Pascal FEIL
Adjoint au Maire 
affaires financières
et administratives

Budget communal 2023

L’année 2023 a été consacrée à différents investissements dont vous trouverez quelques exemples :
•  Acquisition de plusieurs parcelles : Essentiellement la parcelle 21 section AI afin de pouvoir aménager le 

terrain le long de la rue des Grands Jardins et la parcelle 70 section AE en face de la Crèche. 
•  Eclairage de la façade de la Mairie : Installation de lampes Led pour un coût total de 10 886.40 €.
•  Eclairage public : Les travaux ont été finalisés en 2023. L’investissement s’élève à 151 282 €, montant pour 

lequel le Syndicat Territoire d’Energie Alsace a versé une subvention de 20 286 € (nous sommes toujours 
en attente de la 2ème tranche du même montant) et la CEA versera une subvention totale de 30 785 €. 

En 2023, nous avons remplacé par des leds la quasi-totalité de notre éclairage. La prochaine étape dans ce domaine 
sera le camping et le stade municipal, ainsi que la mise en place de panneaux photovoltaïques. Notre choix judicieux 
nous a déjà permis de réaliser de considérables économies.

L’essentiel des dépenses budgétées :
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•  Réfection des chemins ruraux  : Les travaux ont concerné le Chemin forestier Noiregoutte ainsi que 
l’aménagement du chemin du Chalmont pour un coût total de 43 196 € TTC.

•  Services Techniques : Acquisition d’une balayeuse de voirie (désherbeur) pour 24 000 € et d’un broyeur 
de végétaux pour 15 204 €.

•  Salle polyvalente : Acquisition d’un limiteur sonore pour 4 368 €.
•  Matériel informatique : Un écran interactif installé dans la salle du conseil pour 7 837.20 €, une borne wifi 

à destination des personnes extérieures pour 2 536.20 € ainsi que le renouvellement de PC et tablettes 
pour 10 274.76 €.

•  Ecoles : 
-  Rénovation des fenêtres à l’école élémentaire pour une somme totale de 215 507 €. Ces travaux sont 

couverts en partie par une subvention DETR de 45 219.70 €.
-  Rénovation de l’école maternelle (fenêtres, volets roulants, mobilier, électricité, faux plafonds et 

volets roulants) : coût total 183 860 €. Projet pour lequel l’Etat verse une subvention DSIL de 35 722 € 
et la CEA verse une subvention à hauteur de 19 092 €.

•  Nouvelle école : Etude pour implantation d’une nouvelle école est en cours d’engagement.

les principaux projets d’aménagement 2024
ECOLE MATERNELLE : Finalisation des travaux à l’intérieur et isolation extérieure.
ECOLE ELEMENTAIRE : Remplacement des gouttières.
SALLE POLYVALENTE : Passage en led.
RENOVATION PLACE DE LA GARE : Selon les résultats de l’étude confiée à l’ADAUHR fin 2023, des travaux 
pourront être envisagés.
REFECTION DES CHEMINS RURAUX : Aménagement Route de Rombach-Le-Franc (reporté suite aux retards 
de la SDEA et des Travaux Publics).
SECURISATION TRAVERSEE DE LIEPVRE  : Pose de ralentisseurs Rue Clemenceau au niveau de Cuisines 
Schmidt et des commerces 70 000 €.
STADE ET CAMPING : Eclairage à remplacer en technologie led et pose de panneaux photovoltaïques.
FRICHE SITUEE A COTE DE LA MAIRIE  : Le Conseil d’Architecture et d’Urbanisme et de l’Environnement 
(CAUE) étudie le dossier afin de pouvoir proposer des solutions de réhabilitation de la friche.

Comme vous pouvez le constater, nous avons à cœur de continuer à améliorer votre quotidien. Il me reste à vous 
souhaiter, à vous ainsi qu’à vos proches d’excellentes fêtes de fin d’année et à vous présenter mes meilleurs vœux 
de bonne santé et de bonheur pour cette nouvelle année. 
 PASCAL FEIL
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Eclairage public 

L’éclairage public est devenu la préoccupation principale des communes qui doivent faire face à l’explosion du prix 
de l’énergie : à chacune ses solutions, l’obscurité à partir d’une certaine heure, ou plus écologiquement « correcte » 
la trame noire, la coupure d’un mât sur deux, …, tous les élus ont pris conscience de l’impact de cet éclairage au 
niveau des factures d’électricité et sont confrontés de plein fouet à ses impacts directs sur le budget, la mobilité, 
la sécurité et le social.

L’obscurité ne rassure pas et les déplacements nocturnes sont parfois anxiogènes. Nous assisterions inévitablement 
à des changements de comportements qui affecteraient le mode de vie de nos administrés. Pour ceux qui se sont 
rendus en Bretagne, ils ont pu mesurer les effets de cette condamnation à l’obscurité : les promeneurs ou les 
passants ont déserté les trottoirs à la tombée de la nuit et l’activité commerciale s’est calée sur cette trame noire. 
Son potentiel de pilotage est important et sa souplesse d’emploi nous permettra de réguler les éclairages au mieux 

Lièpvre à la pointe de la sobriété énergétiqueLièpvre à la pointe de la sobriété énergétique……
par l’innovation technologiquepar l’innovation technologique
PHASE2

Malheureusement, c’est le dilemme de ceux qui ont fait le choix de ne pas investir dans un système d’éclairage 
performant et « intelligent ». Leurs marges de manœuvres sont extrêmement réduites pour faire des économies 
et beaucoup de communes du Grand Est constatent après plusieurs mois que leur calcul d’austérité n’aura abouti 
qu’à un gain très relatif : 30 à 40% au maximum.

L’Etat et les collectivités territoriales comme la Collectivité Européenne d’Alsace se sont pourtant engagés dans 
des politiques incitatives importantes dans le domaine de la rénovation de l’éclairage public et notre Conseil 
municipal a saisi cette opportunité pour rénover la totalité de son parc. Notre système est résolument moderne 
et confère des économies d’énergie très substantielles tout en conservant le niveau de lumière adapté à l’activité 
réelle des zones, des rues, des points de passages, des quartiers.
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Son potentiel de pilotage est important et sa souplesse 
d’emploi nous permettra de réguler les éclairages 
au mieux de vos besoins ou de vos aspirations. Nous 
attendons 82% d’économies d’énergie par rapport à 
notre parc d’éclairage ancien. Nous pouvons programmer 
désormais lampe par lampe, par groupes, par quartiers, 
en fonction des besoins.

Nous pouvons aller encore plus loin dans la programmation 
de notre éclairage communal pour optimiser la lumière 
aux endroits qui le nécessitent et éviter le gaspillage 
d’énergie partout où la lumière peut être faible, voire 
éteinte dans des lieux non fréquentés. C’est la raison 
pour laquelle Monsieur le Maire s’est lancé dans une 
consultation par courrier pour enclencher un échange 
avec vous et vous engager dans notre plan de transition 
énergétique. Le Maire et son équipe sont en contact direct et permanent avec les ingénieurs de la société LIICHT 
pour garantir un fonctionnement nominal de l’éclairage et signaler toute anomalie ou panne : n’hésitez pas à nous 
faire part de vos observations ou signalement !

Si la phase 2 de notre projet de rénovation s’est terminée en mai 2023 par le remplacement en Leds Ultra-
performantes de plus de 400 lampes connectées ou régulées, le conseil municipal travaille en collaboration avec 
d’autres communes de notre territoire sur la phase 3 que nous avons évoquée lors de notre dernière gazette, à 
savoir l’installation d’une ferme solaire sur le bâtiment du stade et d’un dispositif révolutionnaire de stockage 
d’énergie solaire mécanique VOSS. L’objectif de cette phase est de fournir de l’énergie en journée et de stocker 
l’énergie suffisante pour couvrir en totalité les besoins d’éclairage du stade.

En dehors des créneaux d’activités du terrain, l’énergie 
stockée compensera en partie celle de l’éclairage public.

Ce projet pilote devrait ouvrir des perspectives 
intéressantes d’économie et d’optimisation dans la 
gestion de l’énergie et permettre à la commune de 
valoriser ses monuments comme la mairie, l’église, ...

Nous continuons nos investissements en faveur de notre 
commune et de ses administrés !

Bonne année à toutes et à tous.

P. FEIL
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Travaux - Forêt - Agriculture

TRAVAUX
•  Remplacement isolation école du Chalmont :

L’ensemble de l’isolation des tuyauteries de chauf-
fage du sous-sol de l’école primaire et du vide sani-
taire de la maternelle a été remplacé
Cette opération qui devrait nous faire faire une éco-
nomie de 15 à 20 % de chauffage a été financée en 
totalité par 11 700 € dans le cadre de la réduction 
des gaz à effet de serre

• Réfection du chemin du Chalmont :
Une mise en forme des talus avec élargissement des 
endroits les plus étroits fut nécessaire ainsi qu’un 
décapage de la totalité du chemin avant la mise en 
place d’une couche d’enrobé sur une longueur de 
400 mètres.
Une attention particulière a été approuvée à la sau-
vegarde de la rigole en pierres lors du curage 

FORÊT
Reboisement de la parcelle 15 :
En début d’année :1880 cèdres de l’Atlas, 1100 chênes 
pubescents 150 érables planes, 250 merisiers et 250 
tilleuls  à petites feuilles ont été plantés dans le cadre 
du plan de relance qui a été mis en place par les 
autorités
Ci-contre un petit cèdre

Exploitation
Nous avons exploité 1219 m3 de bois dépérissant 
212  m3 de bois d’œuvre et 153 m3 de bois énergie 
(sécurisation RD 1059 et RD 42) et nous avons vendu 
sur pied 806 m3 de bois dépérissant. 

Bonne et heureuse année 2024

Gilbert CRAMPE

Gilbert CRAMPÉ
Adjoint au Maire 
Travaux
Forêt
Environnement
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Focus sur les services techniques

La Mairie de Lièpvre est une administration municipale 
au service des habitants. Monsieur le Maire, en tant 
que responsable de cette administration, est le 
supérieur hiérarchique des agents municipaux. Ainsi 
par l’intervention de ses agents, la Mairie délivre 
un service public de proximité à l’ensemble de la 
population de Lièpvre.

Pour mettre en œuvre ses missions, l’administration 
municipale est composée de quatre services  : le 
Service Administratif, le Service Technique, le Service 
Ecole et le Service Camping.

Cette année nous souhaitons présenter les trois agents 
du Service Technique :

Messieurs BERTRAND Jean-Yves, KORTMANN Loïc 
et MEYER Théo

Les agents techniques communaux assurent de 
nombreuses missions d’intérêt public.
Elles sont variées et nécessitent une polyvalence 
importante.

En effet, parmi ces missions, ils assurent l’entretien des 
espaces verts et des cimetières : tonte, taille, élagage, 
plantations, fleurissement, arrosage, embellissement 
des massifs etc.

Ils maintiennent en bon état les espaces publics par le 
nettoyage des voies, le balayage des trottoirs, le curage 
des fossés, le traitement des défauts de voirie ou 
encore le déneigement. Ils contribuent fortement à la 
propreté communale par l’enlèvement des déchets et 
le ramassage des poubelles publiques tout en assurant 
les réparations et le renouvellement du mobilier urbain.

Le Service Technique est chargé de la maintenance 
des bâtiments publics et procède aux réparations de 
premier ordre dans les domaines de la plomberie, 
de l’électricité, du chauffage, de la serrurerie, de la 
peinture, etc.

Nous remercions les agents municipaux qui œuvrent 
au bon fonctionnement du Service Public dans l’intérêt 
des Colieuvres.

Maud PETITDEMANGE
Adjointe au Maire 
Affaires scolaires,
Tourisme,
Communication

Remerciements
à toutes celles et ceux qui 

s’investissent 

au sein des actions 

pour le village de Lièpvre.

Merci
aussi à toutes les personnes 

qui ont contribué 

à la réalisation 

de ce bulletin municipal.
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Travaux à l’école du Chalmont
L’école du Chalmont qui fonctionne en RPI depuis une quinzaine d’années, 
compte 244 élèves répartis en 10 classes.

126 monolingues et 117 bilingues de la petite section au CM2.

L’effectif reste stable .

L’école maternelle est labellisée ECOLE MATERNELLE ELYSEE pour promouvoir 
l’enseignement de la langue allemande en partenariat avec notre pays voisin .

Travaux à l’école :
Cette année nous avons encore œuvré pour le confort de nos 
plus jeunes administrés.

Afin que les enfants puissent réaliser leur gâteau d’anniversaire 
à l’aide des ATSEM ,la cuisine a été entièrement relookée et 
équipée à neuf .

La classe d’allemand a été repeinte ainsi que la bibliothèque et 
le vestiaire.

De plus, une pièce a été entièrement aménagée afin d’accueillir 
le rangement de tout le matériel de bricolage et le bureau de 2 
des ATSEM.

Le plafond du couloir a été isolé phonétiquement et l’aména-
gement ainsi que les peintures seront finalisés début d’année 
2024.

Des travaux ont été entrepris mi novembre dans la classe de CP/CE1.

A la demande des professeurs des écoles, la mairie a subventionné l’achat de 4 ipad (tablette tactile) afin d’équiper 
les 4 classes de maternelle.

Merci à toutes les personnes qui contribuent au bon fonctionnement de l’école.

Un immense merci à l’entreprise Burger 
qui a offert 
deux tables 
en bois pour 
équiper la 

cour de 
l’école élémentaire de Lièpvre !
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Concours maisons fleuries

Sous la houlette de Lucie Antoni de l’office du tou-
risme du Val d’Argent, le jury des maisons fleuries  
compo sé de représentants des quatre communes du 
Val d’Argent   a effectué le  jeudi26 juillet sa tournée 
de notation et classement des différents participants  
Lièpvrois au concours 2023. 

 Lucie Antoni de l’office du tourisme du Val d’Argent 
et  le jury composé de Maud Petitdemange  (Lièpvre) 
Roselyne Diaz,  ( Rombach le Franc) , Thierry Conreaux 
( Sainte-Croix-aux-Mines) et Hugues Berson ( Sainte-
Marie-aux-Mines ) ont  mis  du cœur à l’ouvrage pour 
noter les différentes réalisations florales proposées 
par les 28 participants du village  (chiffre en baisse par 
rapport aux éditions précédentes).

Ce jury au plus près du fleurissement tout en tenant 
compte des intempéries de ce mois de juillet 2023 a 
noté au mieux et de manière impartiale les différentes 
réalisations. Souvent visiblement attendu par les mains 
vertes au féminin comme au masculin le jury a été 
accueilli amicalement et a répondu aux demandes des 
uns et des autres, tout en les remerciant pour l’inves-
tissement et en les encourageant à persévérer. 

Le jury a retrouvé avec plaisir des façades et des jar-
dins extraordinaires, soulignant au passage que les 
concurrents n’ont pas ménagé ni les moyens ni les 
efforts, pour assouvir leur passion des fleurs et faire 

de leur maison ou de leur balcon de véritables cartes 
postales à la gloire des fleurs. Ces fleurissements en 
complément des espaces  fleuris par les jardiniers des 
services techniques donnent  une image agréable du 
village.

Maud PETIDEMANGE 
Adjointe en charge du fleurissement

 

A ce jour on ne peut dévoiler le palmarès 2023  
mais ci-dessous le palmarès 2022

Liepvre :
Catégorie Maison et jardin : 
1) Aurélia Perrin 
2) Françoise  Jehel 
3) Marie -Paule Mack 

Catégorie Façade :
1) Ecole du Chalmont 
2) Dominique Didier 
3) Marie Odile Wickel 

Catégorie Immeubles Collectif  ( fenêtres) 
Milanka Ravelic  

Catégorie corps de ferme
Maud Petidemange 

Remise des prix à Lièpvre



14

St Nicolas - Chasse aux oeufs

Christine BATLOT
Adjointe au Maire 
affaires sociales,
culture,
patrimoine

La Saint-Nicolas pour nos écoles
Le 6 décembre notre cher St Nicolas est passé voir nos petits écoliers et 
distribuer à chaque enfant 1 manala, 1 mandarine et un sachet de chocolats. 
Une belle matinée remplie de bonheur et de  joie. Merci à l’école pour cet 
accueil chaleureux. 

Chasse aux Oeufs
Le 7 avril plus de 140 enfants étaient présents pour accueillir le lapin Rose 
au stade. Dans son panier il avait mis 600 œufs qu’il devait distribuer sur le 
terrain, une partie de rigolade pour· tous. Nous avons remis ensuite à chaque 
enfant un sachet de chocolats. Christelle et Amandine avaient préparé un 
atelier de maquillage, merci à elles. L’après-midi a été clôturé par un goûter 
pour les petits et les grands. 
Merci à Denis et Jean-Luc pour leur participation.

Repas Noël des Séniors
110 personnes étaient présentes à notre traditionnel 
repas de Noël. Un succulent repas a été préparé par 
M. Tonon et son équipe. Grâce à l’ambiance musicale 
assurée par l’orchestre les belles années nos chers 
séniors ont dansé toute l’après-midi très contents 
de tous se retrouver. Le père Noël est passé les voir 
avec sa hotte remplie de cadeaux, chaque invité a 
reçu un savon (Argasol) et une bière artisanale. 
Un dimanche rempli de bonheur pour nos séniors.

Sortie de nos aînés 
Le 27 juillet une sortie a été organisée pour nos aînés à Gerardmer. 
96 personnes étaient présentes sachant que les places étaient limitées 
suite à une pénurie de chauffeurs. Nous sommes allés au Jardin de 

Berchigranges pour une 
visite guidée de ce paradis 
végétal avec ses couleurs et 
formes variées. Nous étions 
émerveillés par toute cette 
beauté. Puis direction Gérardmer pour un succulent déjeuner au Grand 
Hôtel. L’après-midi  s’est poursuivi avec une promenade commentée de 
30 minutes en vedette panoramique sur le lac. Ensuite visite de la maison 
Garnier-Thiebaut (linge de maison) ou nous pouvions faire du shopping. 
A notre retour vers 18h de nombreuses personnes sont venues nous 
remercier d’avoir passé une belle journée.
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St Nicolas - Chasse aux oeufs Le camping revit !

Notre camping municipal est un lieu idéal pour passer 
des vacances en famille, entre amis ou en amoureux. 
Situé au calme, il offre un cadre naturel et reposant 
propice à la détente et aux activités de plein air. Le 
camping dispose de tous les équipements nécessaires 
pour votre confort : sanitaires, douches, électricité, 
wifi, aire de jeux, etc. Les emplacements sont spacieux 
et ombragés, et vous avez le choix entre des tentes, 
des caravanes, ou des chalets. Le camping municipal 
est aussi un lieu convivial et animé où vous pourrez 
participer à des soirées à thème, des concerts, des 
jeux ou des concours. Le personnel est accueillant et 
disponible et vous donnera toutes les informations 
utiles pour découvrir notre belle région et ses richesses. 
La reprise de la gestion du camping municipal depuis 
juillet 2022 présente plusieurs avantages pour la 
commune et les campeurs. Tout d’abord, cela permet 
de contrôler la qualité des services et des équipements 
proposés aux vacanciers, 
ainsi que le respect des 
normes environnementales 
et de sécurité. Ensuite, cela 
offre la possibilité de créer 
des emplois locaux et de 
dynamiser l’économie du 
territoire, en attirant des 
touristes et en favorisant 
les partenariats avec 
les commerces et les 
associations. Enfin, cela 
contribue à valoriser le 
patrimoine naturel et culturel 
de la commune, en proposant 
des activités variées et 
adaptées aux besoins des 
campeurs.
L’année 2023 a été un bon 
cru.

Les dépenses se sont montées à 56 518 € pour 82 166 
€ de recettes, soit un excédent de 25 648 €.
Le détail des nuitées se décompose de la manière 
suivante :
La fréquentation totale a été de 5 205 personnes, se 
décomposant :
Avril : 246 nuitées
Mai : 682 nuitées 
Juin : 1147 nuitées
Juillet : 866 nuitées
Août : 1196 nuitées
Septembre : 972 nuitées
Octobre : 96 nuitées

Le conseil municipal réfléchit au futur de notre camping. 
Soit la commune continue le mode de gestion actuel 
c’est-à-dire en régie, soit elle proposera le camping en 
Délégation de Service Public.

AVEC VIALIS, ÇA VA

11A Rue Maurice Burrus
68160 Sainte-Croix-aux-Mines 

03 89 58 54 30

ACCUEIL  
PERSONNALISé  
à la rit

TV, INTERNET ET TÉLÉPHONIE
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Ecole du Chalmont
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Merci Georges et Bernadette

Nombreux ont été les colieuvres ce lundi matin 
30  octobre pour venir souhaiter une belle retraite à 
Bernadette. Les Rombéchats étaient aussi là.  L’émotion 
était palpable des deux côtés du stand.
Georges et Bernadette WEISS sont venus vendre leurs 
légumes pendant 47 années. Au fil des ans, ils se sont 
intégrés dans le paysage. Ils étaient le marché  !  Ils 
aimaient leur travail, le contact et le partage avec les 
gens. Depuis des années, ils sont venus nous régaler 
avec leurs produits frais, savoureux et variés. Ils ont 
contribué à la vitalité de notre commerce local et à la 
satisfaction de leurs clients. Ils ont été un partenaire 
précieux et apprécié de tous.

La municipalité reconnaît les qualités de ce couple de 
commerçants et le maire a tenu à leur faire honneur 
en leur remettant la médaille de Lièpvre ainsi qu’un 
arrangement floral à Bernadette en présence d’une 
grande partie des membres du conseil municipal.
«  Nous vous remercions pour vos services et votre 
fidélité. J’exprime ma profonde gratitude. Merci d’avoir 
apporté tant de joie au village de Lièpvre qui ne vous 
oubliera pas  » a précisé le maire lors du verre de 
l’amitié.
Nous souhaitons une aussi grande longévité à la ferme 
Wickersheim Daniel d’Ostheim qui a pris le relais.

Droit d’expression : liste “Lièpvre autrement”

Conformément au Code général des collectivités territoriales (article L. 2121-27-1 du Code  général  des collectivités territoriales) et au 
règlement intérieur voté par le Conseil Municipal, un espace de libre expression est réservé à l’expression des conseillers élus sur une liste 
autre que celle ayant obtenu le plus de voix lors du dernier renouvellement du conseil municipal.

« Les années se suivent et se ressemblent »

Bonjour à toutes et à tous,

Comme chaque année, nous sommes heureux de 
pouvoir partager avec vous notre ressenti sur la vie 
de la commune et du conseil municipal. 

Depuis le début de notre mandat, nous sommes 
présents pour défendre les intérêts des habitants 
de la commune et réclamons un maximum de 
transparence sur les choix faits par la majorité.

Mais comme chaque année, nous regrettons 
l’absence de concertation dans les choix opérés par 

Monsieur le Maire et son équipe. Des choix validés 
« en petit comité », excluant systématiquement les 
voix que nous représentons. Nous laissant comme 
seule possibilité de discuter de l’actualisation des 
prix….. maigre débat…

Mais nous restons de fervents défenseurs de l’intérêt 
collectif, pour le bien-être et le bien-vivre de tous.

Nous vous souhaitons une belle année 2024.

L’équipe « Lièpvre Autrement »
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Un nouvel adjoint

La journée des 
associations 

Christophe Aubertin
Adjoint au Maire 

Un nouvel adjoint : Monsieur Christophe AUBERTIN
Je suis le nouvel adjoint de la commune de Liepvre 
depuis avril 2023.
Je m’occupe de la salle polyvalente avec une attention 
toute particulière aux consommations d’énergies. 
Nous avons connu en 2023 une fluctuation des prix 
énorme tant avec le gaz qu’avec l’électricité.

Le maire et le conseil municipal m’ont confié le rôle 
d’être vigilant et d’attirer l’attention de tous les 
bénéficiaires du lieu à être sensibles au fait qu’ils aient 
la chance d’avoir une telle structure au sein de notre 
village et avec la conjoncture actuelle, chacun doit 
fournir des efforts pour éviter tout gaspillage.
 Je veille à ce que tous les occupants de la salle aient 
du chauffage lors de leurs différentes activités.

Aubertin Christophe

Ci-dessous l’évolution des consommations :

Le 21 mai la journée des associations a été organisée afin que 
toutes les personnes découvrent toutes nos activités dans 
notre village.
Nous souhaitons la bienvenue à la nouvelle association Selie 
Waggis.
Une belle présentation et démonstration a été réalisée ce jour-là. 
Un repas a été offert par la commune à tous les participants.
Vous souhaitez rejoindre une équipe n’hésitez pas à contacter 
la mairie.
Nos associations ont besoin de vous, venez les rencontrer.

Dimanche 21 mai 2023
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Communauté de Communes
du Val d’Argentdu Val d’Argent

TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET ÉNERGÉTIQUE
Via le programme « Accélérateur de transition », et dans 
le cadre du dispositif Climaxion, la CCVA a accompagné 
la ville de Lièpvre sur plusieurs thématiques liées à la 
transition écologique.
Ce dispositif, porté par l’ADEME, l’État et la Région 
permet aux communautés de communes du Grand Est 
de s’engager dans une démarche transversale, climat 
- air - énergie - économie circulaire, en mobilisant 
l’ensemble des acteurs du territoire afin de relever le 
défi de la transition énergétique et écologique.
Sur l’année 2023, la CCVA a mis en place plusieurs 
actions concrètes. Elle a investi dans un logiciel de 
suivi de consommation des énergies pour l’ensemble 
des bâtiments communaux et intercommunaux du Val 
d’Argent, soient 126 sites pour 159 points de livraison. 
Cet outil permet d’avoir une vision d’ensemble sur les 
consommations du patrimoine bâti, les dépenses, les 
émissions de CO2 et permet de définir des actions à 
mettre en place afin de réduire les consommations 
d’énergie. 

La CCVA a également apporté son aide en ingénierie 
pour le projet de rénovation de l’éclairage du stade de 
Lièpvre. 

Enfin, sur la thématique de la mobilité, elle a piloté 
le programme “Savoir Rouler à Vélo” à destination 
d’une centaine d’élèves de CM1 et CM2 de la vallée. 
Ce programme permet aux enfants de bénéficier des 
apprentissages nécessaires à une autonomie à vélo 
pour l’entrée au collège. 

ESPACES NATURELS
Dans le cadre du Plan de Gestion Rurale (GERPLAN) de 
la Collectivité européenne d’Alsace, la CCVA a sollicité 
une subvention pour favoriser la plantation d’arbres 
fruitiers hautes tiges (pommiers, cerisiers, poiriers, 
mirabelliers…). Profitant d’une offre intéressante (36€ 

au lieu de 60€ l’arbre), les habitants du Val d’Argent 
ont récupéré leur commande à la mi-novembre. Juste 
à temps pour les planter avant l’hiver ! 

CULTURE

Parmi les nombreux 
projets du pôle culturel, la 
médiathèque en délocalise 
un certain nombre à Lièpvre  : les lectures-goûters à 
l’école du Chalmont, l’opération «  La médiathèque 
prend l’air  » ou encore l’apéro-concert avec le trio 
« Noël en fête ». 

De son côté, le service Patrimoine a édité une 
plaquette intitulée « Sur les pas de Charlemagne », en 
collaboration avec le Club Vosgien, section Lièpvre-
Rombach-le-Franc. Disponible à l’office du tourisme 
du Val d’Argent, cette plaquette propose deux circuits 
commentés, l’un montant vers le Chalmont, l’autre 
vers le Schaentzel, sur les pas du roi des Francs en Val 
d’Argent. 

Une Maison des Arts pour le Val d’Argent
Afin d’encourager l’apprentissage et la pratique 
des arts, la CCVA, en collaboration avec l’ensemble 
des structures de l’enseignement et des pratiques 
artistiques de la vallée, porte le projet de la Maison 
des Arts du Val d’Argent. 
Le groupe de travail créé pour réfléchir au projet, 
représentatif des associations locales et des élus, a 
œuvré, tout au long de l’année 2023, pour préfigurer 
la future Maison des Arts du Val d’Argent. 
Toutes les personnes intéressées sont cordialement 
invitées à la présentation publique des conclusions 
de ce groupe de travail, début 2024. Par ailleurs, la 
Communauté de Communes réalisera une enquête 
autour des pratiques artistiques pour connaître vos 
envies. N’hésitez pas à y participer !
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HABITAT
Pour faire face à une problématique accrue de 
logements dégradés sur son territoire et afin de 
lutter contre l’habitat indigne et insalubre, la CCVA 
agit, depuis plusieurs années, sur le parc privé. Afin 
d’assurer la sécurité et la protection des immeubles, 
et de leurs habitants, la collectivité intervient comme 
une police spéciale de l’habitat. 

Vous avez un projet de rénovation de votre logement ? 
Vous aimeriez réduire vos factures d’énergie et 
gagner en confort thermique en hiver comme en 
été ? Vous désirez investir et un petit coup de pouce 
financier pourrait vous aider à sauter le pas mais les 
dispositifs d’aides financières vous semblent flous et 
inaccessibles ?
Demandez conseil à l’Espace Info Énergie du PETR 
Sélestat Alsace Centrale :
Marie DUPONT, Conseillère Info Energie | 07.87.01.10.02 
/ renov@petr-selestat.fr

ESPACE FRANCE SERVICES
France Services propose un accompagnement dans 
les démarches administratives et numériques du 
quotidien (santé, famille, retraite, droit, logement, 
impôt, recherche d’emploi, permis de conduire, RSA, 
accompagnement au numérique...)
Sur rendez-vous uniquement au 03 89 58 33 81 ou au 
03 89 58 33 82 ou sainte-marie-aux-mines@france-
services.gouv.fr

Les partenaires de France Services tiennent également 
des permanences à la mairie de Sainte-Marie-aux-
Mines : le Centre d’Information sur les Droits des 
Femmes, le centre des impôts, Pôle Emploi, un 
conciliateur de justice, la Caisse Primaire d’Assurance 
Maladie, le Service Pénitentiaire d’Insertion et de 
Probation et l’Agence Départementale d’Information 
sur le Logement.

FINANCES
Résultats financiers 2022 : 

DÉPENSES RECETTES
FONCTIONNEMENT 6 281 045,26 € 9 365 759,35 €
INVESTISSEMENT 388 305,24 € 346 323,30 €
TOTAL 6 669 350,50 € 9 712 082,65 €

Certification des adresses 
sur la Base Adresse locale

En juin la commune a recruté Adeline pour procéder à la vérification des 
numérotations des habitations de Lièpvre.
En effet, la loi impose aux communes de mettre à disposition les données 
relatives à la dénomination des voies, la numérotation des maisons et 
autres constructions auprès de la Base Adresse Nationale (BAN).

Lors de cette mission l’agent a dû se rendre sur le terrain afin de vérifier 
point par point les numérotations de maisons et valider les informations 
afin de créer une Base d’Adresse Locale (BAL).
Des anomalies ont été constatées comme l’absence de numérotation, la non-visibilité des numéros depuis la 
voie publique ou des numéros détériorés non lisibles.
De ce fait Adeline a déposé dans les boîtes à lettres des courriers sollicitant les habitants concernés afin de 
corriger ces anomalies.
Les objectifs de cette démarche sont multiples, notamment faciliter la localisation de vos résidences par 
les services de secours (Pompiers, gendarmerie, SAMU, ambulances…) puis permettre aux services postaux 
et de livraison de délivrer vos courriers et colis à la bonne adresse.



La Collectivité européenne d’Alsace 
en action près de chez vous

Festival "C’est 
dans la Vallée" :  
ça bouge à Sainte-
Marie-aux-Mines !
Fin octobre, Sainte-Marie-aux-Mines 
a accueilli le Festival "C’est dans la 
Vallée", orchestré par la compagnie 
Rodolphe Burger. Cette 15ème édition a 
rendu un vibrant hommage à l’artiste 
Rachid Taha, dont Sainte-Marie-aux-
Mines fut la première ville d'adoption 
à son arrivée d’Algérie à l’âge de 
10 ans. Insolite… cette année, un 
concert exceptionnel a été proposé 
par Rodolphe Burger dans un magasin 
Super U de Sainte-Marie-aux-Mines, 
avec le groupe Sonnenblume, incluant 
des résidents de l’institut médico-
social des Tournesols. Le lieu avait été 
tenu secret jusqu’au dernier moment 
et le concert a connu un franc succès. 

La Collectivité européenne d’Alsace 
s’est fixée l’ambition politique de 
développer la culture comme vecteur 
de cohésion sociale et territoriale et 
a soutenu le festival à hauteur de 
16 000€.

Un nouveau mur de 
soutènement pour 
le Col de Sainte-
Marie-aux-Mines
Après plusieurs mois de travaux, le 
col de Sainte-Marie-aux-Mines a 
été rouvert à la circulation. Depuis 
mi-juillet, la Collectivité européenne 
d’Alsace avait entrepris la réparation 
d’un mur de soutènement situé entre 
la commune de Sainte-Marie-aux-
Mines et le col portant le même nom.

Situé sur la RD 459, le mur de 
soutènement dont l’état s’était 
dégradé a été entièrement reconstruit 
y compris les fondations. Un mur en 
béton armé fondé sur les 
enrochements a remplacé l’ancien 
mur. 

La Collectivité européenne d’Alsace 
a pris en charge la totalité des coûts 
liés à ce projet, pour un montant 
de 780 000€. La RD 459 est utilisée 
quotidiennement par plus de 2 250 
usagers.

F
orte de ses 80 conseillers 
d’Alsace et 6 500 agents, la 
Collectivité européenne d’Alsace 
vous accompagne dans toutes 

les étapes de votre vie. La Collectivité 
prend soin des plus fragiles, 
accompagne les jeunes vers une vie 
d’adulte autonome, investit pour une 
culture accessible à tous, entretient 
et modernise un réseau routier de 
6 400 km de routes, s’engage dans la 
transition énergétique et les mobilités 
durables. 

Avec un service public alsacien plus 
simple, plus efficace, plus proche de 
chacun, plus utile à tous, la Collectivité 
propose une présence humaine sur 
tout le territoire alsacien grâce à ses 
376 sites déployés dans toute l’Alsace.

La Collectivité européenne d’Alsace 
soutient vos initiatives et projets 
culturels, sportifs, solidaires… 
et s’engage pour renforcer la vie 
associative locale et développer un 
territoire dynamique.  
Vous êtes Président ou membre 
d’une association ? Vos conseillers 
d’Alsace, Emilie Helderlé et Pierre 
Bihl, se tiennent à votre disposition 
pour échanger sur vos idées, attentes 
pour le territoire du Centre Alsace et 
travailler de concert afin d’améliorer 
votre qualité de vie.

Délégation territoriale Centre Alsace 
35 route d’Orschwiller 67600 Sélestat 
www.alsace.eu

Contactez 
vos élus 

Festival « C’est dans la Vallée »
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La Collectivité européenne d’Alsace 
en action près de chez vous

Festival "C’est 
dans la Vallée" :  
ça bouge à Sainte-
Marie-aux-Mines !
Fin octobre, Sainte-Marie-aux-Mines 
a accueilli le Festival "C’est dans la 
Vallée", orchestré par la compagnie 
Rodolphe Burger. Cette 15ème édition a 
rendu un vibrant hommage à l’artiste 
Rachid Taha, dont Sainte-Marie-aux-
Mines fut la première ville d'adoption 
à son arrivée d’Algérie à l’âge de 
10 ans. Insolite… cette année, un 
concert exceptionnel a été proposé 
par Rodolphe Burger dans un magasin 
Super U de Sainte-Marie-aux-Mines, 
avec le groupe Sonnenblume, incluant 
des résidents de l’institut médico-
social des Tournesols. Le lieu avait été 
tenu secret jusqu’au dernier moment 
et le concert a connu un franc succès. 

La Collectivité européenne d’Alsace 
s’est fixée l’ambition politique de 
développer la culture comme vecteur 
de cohésion sociale et territoriale et 
a soutenu le festival à hauteur de 
16 000€.

Un nouveau mur de 
soutènement pour 
le Col de Sainte-
Marie-aux-Mines
Après plusieurs mois de travaux, le 
col de Sainte-Marie-aux-Mines a 
été rouvert à la circulation. Depuis 
mi-juillet, la Collectivité européenne 
d’Alsace avait entrepris la réparation 
d’un mur de soutènement situé entre 
la commune de Sainte-Marie-aux-
Mines et le col portant le même nom.

Situé sur la RD 459, le mur de 
soutènement dont l’état s’était 
dégradé a été entièrement reconstruit 
y compris les fondations. Un mur en 
béton armé fondé sur les 
enrochements a remplacé l’ancien 
mur. 

La Collectivité européenne d’Alsace 
a pris en charge la totalité des coûts 
liés à ce projet, pour un montant 
de 780 000€. La RD 459 est utilisée 
quotidiennement par plus de 2 250 
usagers.

F
orte de ses 80 conseillers 
d’Alsace et 6 500 agents, la 
Collectivité européenne d’Alsace 
vous accompagne dans toutes 

les étapes de votre vie. La Collectivité 
prend soin des plus fragiles, 
accompagne les jeunes vers une vie 
d’adulte autonome, investit pour une 
culture accessible à tous, entretient 
et modernise un réseau routier de 
6 400 km de routes, s’engage dans la 
transition énergétique et les mobilités 
durables. 

Avec un service public alsacien plus 
simple, plus efficace, plus proche de 
chacun, plus utile à tous, la Collectivité 
propose une présence humaine sur 
tout le territoire alsacien grâce à ses 
376 sites déployés dans toute l’Alsace.

La Collectivité européenne d’Alsace 
soutient vos initiatives et projets 
culturels, sportifs, solidaires… 
et s’engage pour renforcer la vie 
associative locale et développer un 
territoire dynamique.  
Vous êtes Président ou membre 
d’une association ? Vos conseillers 
d’Alsace, Emilie Helderlé et Pierre 
Bihl, se tiennent à votre disposition 
pour échanger sur vos idées, attentes 
pour le territoire du Centre Alsace et 
travailler de concert afin d’améliorer 
votre qualité de vie.

Délégation territoriale Centre Alsace 
35 route d’Orschwiller 67600 Sélestat 
www.alsace.eu

Contactez 
vos élus 

Festival « C’est dans la Vallée »
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La visite a démarré par la découverte des ateliers de 
production et de la logistique, suivie d’une table-ronde 
entre le Ministre, entouré des autres invités, et les 
collaborateurs d’HARTMANN afin qu’ils partagent leur 
témoignage, à titre personnel ou en tant que manager, 
sur l’employabilité des seniors et sur l’adaptation 
des postes. « D’ici la fin de l’année, un nouvel 
accord senior, qui s’attache à déployer une politique 
d’accompagnement et de suivi des collaborateurs, 
notamment pour ceux soumis à la pénibilité et ceux 
en fin de carrière, devrait être négocié » annonce 
Elodie Schoepfer, Directrice des Ressources Humaines 
d’HARTMANN France.

Pendant cette visite, Monsieur le Ministre était 
accompagné de Thierry Queffélec, Préfet du Haut-
Rhin, Denis Petit, Maire de Lièpvre, Hubert Ott, Député 
de la 2e circonscription du Haut-Rhin, Bruno Fuchs, 
Député de la 6ème circonscription du Haut-Rhin, 
Didier Lemaire, Député de la 3e circonscription du 
Haut-Rhin, Ludovic Haye, Christian Klinger et Patricia 
Schillinger, Sénateurs du Haut-Rhin ainsi qu’Angélique 
Dieuaide, Vice-présidente de la commission Formation 
professionnelle.

HARTMANN France

À propos d’HARTMANN France 
Depuis 1818, le Groupe HARTMANN conçoit, produit et distribue des dispositifs médicaux dans les domaines de 
l’incontinence, du soin des plaies, de la prévention des risques d’infection, de la désinfection et de l’autodiagnostic pour un 
usage en institution ou à domicile.  
HARTMANN s’inscrit comme un véritable partenaire et acteur clé de la chaîne de soins qui propose des produits ainsi 
que des services associés performants et sur-mesure qui répondent au mieux aux besoins des patients et des acteurs du 
système de soins. 
Pharmacies, grossistes, hôpitaux, maisons de retraite, magasins de matériel médical, consommateurs finaux et tous les 
professionnels de santé en ville et en institution font ainsi partie des clients HARTMANN.  
Implantée industriellement en Alsace depuis 1972, HARTMANN France compte aujourd’hui plus de 1100 collaborateurs 
répartis dans toute la France. 430 collaborateurs travaillent sur le site de production à Lièpvre où sont développés et 
fabriqués des produits pour l’incontinence et le soin des plaies. 

Le Ministre du Travail, du Plein-emploi et de l’Insertion en 
visite chez HARTMANN France 
Vendredi 1er septembre, Olivier Dussopt, Ministre du Travail, du Plein-emploi et de l’Insertion rendait visite 
aux équipes HARTMANN France sur le site de Lièpvre accompagné d’un certain nombre de personnalités 
locales et élus. La politique volontariste d’HARTMANN en faveur de l’emploi des seniors et de la prévention 
de la pénibilité au travail, a guidé le choix du gouvernement vers cette entreprise du territoire, afin 
d’illustrer l’entrée en vigueur de la réforme des retraites ce même jour.

HARTMANN France recrute ! 
HARTMANN France recrute de nouveaux talents sur son site de fabrication basé à Lièpvre dans les métiers de 
la production, de la maintenance, de l’ingénierie, du lean management, mais aussi sur des fonctions supports 
comme les achats ou le transport sur son site administratif à Châtenois.  Pour en savoir plus, rendez-vous sur 
notre site carrières : careers.hartmann.info

De gauche à droite : Denis Petit, 
Maire de Lièpvre et 
Olivier Dussopt, Ministre du 
Travail, du Plein-emploi et de 
l’Insertion

Table-ronde avec le Ministre, 
les collaborateurs HARTMANN 
France et les autres invités

Découverte de la ligne de 
production de pansements

Accueil républicain en présence 
de Denis Petit, Maire de Lièpvre
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Initiatives citoyennes 2023

Merci, Merci, Merci !
Un grand succès pour notre journée citoyenne qui s’est déroulée le 13 mai 2023.
Vous avez été 104 à répondre à notre appel afin d’embellir notre village.
Nous avons ainsi pu mener à bien l’ensemble des 11 ateliers prévus :
Cuisine, nettoyage presbytère, jardin partagé, main courante, nettoyage des balcons, nettoyage grenier école, 
peinture des lampadaires, nettoyage des abords, peinture du pont Frarupt et l’atelier communal à disposition de 
tous.
Cette journée a permis de vivre un temps fort et d’avoir un bel aperçu de l’élan citoyen, du travail bénévole, le tout 
avec une grande dose de bonne humeur sous un soleil radieux.
Au départ chaque atelier a reçu un sac contenant boissons, café, viennoiseries et une casquette.
Mais au-delà du travail accompli lors de cette matinée vous avez resserré les liens entre habitants et générations.
Merci aux rombéchats pour votre aide précieuse lors du nettoyage des balcons qui en avaient grand besoin.
Nous avons clôturé cette matinée par un succulent repas préparé par notre équipe cuisine qui bien  avait tout mis 
en œuvre pour ravir nos papilles.
Nous tenons à vous exprimer nos plus vifs remerciements, vous avez tous été formidables.

Encore un grand merci à vous tous et RDV le 25 mai 2024.

Bienvenue aux nouveaux participants.
Christine BATLOT
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La période de chasse 2014-2023 se terminant fin février 
2024, une remise en location est obligatoire.

Pour le lot n°1 d’une surface de 300 hectares une 
procédure d’adjudication avec droit de priorité aura 
lieu le 26/01/2024 suite au refus du gré à gré par le 
locataire actuel.

Pour le lot n°2 d’une surface de 346 hectares et le lot 3 
de 301 hectares, une procédure d’appel d’offres a été 
lancée avec une remise des offres fixée au 3 janvier 
2024 à midi au plus tard en mairie.

Chasse

La Brigade Verte
Le toxique Datura avec ses belles fleurs blanches 
plissées en forme d’entonnoirs est une plante 
annuelle de la famille des solanacées originaire du 
Mexique, elle est également connue sous le nom de 
pomme épineuse. Herbe du Diable.

Avec sa belle fleur blanche plissée en forme 
d’entonnoir, originaire du Mexique la Datura est une 
plante ornementale largement répandue. Toutefois, 
toutes les parties de la plante sont hautement 
toxiques, surtout les graines et son ingestion peut 
s’avérer mortelle.

Il est aussi toxique pour les animaux plus 
particulièrement pour les chevaux.

Le miel produit à partir de ses fleurs devient 
toxique.

Le datura pousse sur le bord des routes et des friches, 
mais il pénètre aussi les terres cultivées, contamine 
les lots de céréales et les jardins où il peut devenir 

localement abondant s’il 
est mal maîtrisé. Nous 
le retrouvons de plus en 
plus dans notre village.

Par ailleurs, malgré le 
risque d’intoxication, 
différentes espèces et 
variétés de datura sont 

également toujours proposées en jardinerie du fait 
de la qualité esthétique de la fleur. Certains lots de 
graines de tournesol ou de mélanges pour jachères 
fleuries sont également contaminés.

Dans le cas où cette plante pousserait dans votre 
propriété nous vous demandons de l’arracher en 
prenant vos précautions en mettant des gants. il 
ne faut surtout pas la mettre dans le compost, ni la 
brûler car l’inhalation des fumées peut provoquer des 
hallucinations.

L’ideal serait de la mettre à la poubelle après 
décomposition dans un sac.

Chaque année, plusieurs dizaines de cas 
d’intoxications sont recensées.

Localisons-la pour lutter contre sa propagation

SENSIBILISATION au DATURA STRAMOINE ou Herbe du Diable  
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Chasse Le Souvenir Français
Le Souvenir Français comité vallée de Ste Marie 
aux mines & montagne organisait pour la seconde 
année, le 27 octobre 2023 une visite guidée au fort de 
Schoenenbourg, édifice de Ligne Maginot, visite offerte 
aux jeunes de la vallée qui souhaitent y participer. 

Cette année 22 JEUNES embarquèrent dans le bus 
à Lièpvre vendredi 27 octobre 2023 à 7h50, la visite 
guidée par un bénévole du fort, Thierry, captiva les 
jeunes qui découvrirent à 30m sous terre sur 3km les 
galeries, les lieux de vie des troupes de combat et les 
tourelles de tir du fort de Schoenenbourg. 

Le Souvenir Français comité vallée de Ste Marie aux 
mines & montagne offre une visite guidée sur un 
lieu de mémoire afin de transmettre la flamme de la 
mémoire de ceux qui ont donné leur vie pour que les 
jeunes générations puissent vivre en paix. 

La Présidente du Souvenir Français
Corinne MÉNÉTRÉ

Foyer Saint Alexandre
L’année 2023 s’est passée dans une ambiance conviviale. Nous avons organisé 2 sorties “Asperges et Carpes frites“ 
sorties toujours très appréciées par toutes les personnes avec en fin d’année un repas de Noël.

Pour l’an 2024 une escapade est prévue à “KIRWILLER“. Venez rejoindre notre foyer les jeudis de 14h à 18h à notre 
salle polyvalente de Lièpvre.

Les membres de l’Association ainsi que la Présidente vous souhaitent de Joyeuses Fêtes de fin d’Année et Meilleurs 
vœux pour 2024.

La Présidente,
Evelyne GEIGER
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Comité de Jumelage Lièpvre - 
St. Sylvestre sur LotSt. Sylvestre sur Lot

Nos évènements 2023 :
DECIBULLES les 7-8-9 juillet :
13 membres de notre association se sont joints à l’équipe des bénévoles de Décibulles : organisation au cordeau, 
belle ambiance, «bichonnage» des bénévoles....... et bénéfice de 450 € pour notre cagnotte  Les participants de 
2023 sont très satisfaits, et partants pour les 12-13-14 juillet 2024 

CONCOURS DE PETANQUE

le 22 JUILLET :
Beau succès par un temps propice. Menu froid adapté 
à la température de l’été.

Voici les gagnants.

Un grand merci à Muriel et Laurent DESCHASSOT pour l’organisation sans faille du concours
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Les dates 2024 :
du 8 au 12 Mai, nous sommes invités à Saint Sylvestre par nos jumelés. Sûr qu’ils nous concoctent de belles 
surprises ! Nous nous réjouissons de ces retrouvailles renouvelées tous les deux ans, soit à Lièpvre, soit à 
St. Sylvestre, depuis maintenant plus de 30 ans.

Petit rappel : tous les habitants de Lièpvre peuvent faire partie du Comité de Jumelage. Rejoignez notre joyeuse 
équipe : faites-vous connaître en mairie qui transmettra.

20 Avril : soirée couscous avec l’orchestre Willerthaler bien connus dans le monde de la Folksmusik et chez nous 
dans un style tous horizons et adapté à tous.

20 Juillet :   notre maintenant traditionnel concours de pétanque

En attendant le plaisir de se retrouver, je vous souhaite à tous, pour 2024, le meilleur de ce que vous espérez.

Christiane FORCHARD, 
Présidente 

2020, Création de notre projet : un groupe avec 
porteurs de masques traditionnels de Bâle.

2021, année blanche pour le carnaval qui nous a permis 
d’officialiser notre association. 2022 a été la saison de 
nos premiers balbutiements carnavalesques.

2023, le grand retour des cavalcades.

Depuis notre création, nous avons animé les rues de 
Baccarat, Colmar, Schiltigheim, Soultz, Châtenois, 
Hilsenheim ,Battenheim, Rhinau, Cernay, Munster … 
Nous avons participé, en septembre, à la fête du pâté 
lorrain de Baccarat et à la kilbe de Gerstheim.

En cette fin d’année 2023, notre association vous 
souhaite de bonnes fêtes de fin d’année sous le signe 
de la santé, la joie et de l’amitié.

Le président, 
Joël BENOIT.

Vous souhaitez soutenir notre association, 
venez à notre rencontre Nous recrutons… 

07 83 88 06 67 - selie.waggis@orange.fr

Qu’est-ce qu’un Waggis ? 
La p’tite histoire,

Le waggis est la caricature des maraîchers Alsaciens 
qui allaient vendre leurs produits au marché de Bâle. 
C’étaient de ‘’bons vivants’’ qui dépensaient leur 
argent sur place et tout particulièrement pour boire 
un verre.

La bouche immense (grande gueule) et l’énorme nez 
rougeâtre traduisent la réputation du waggis à être 
portée sur la démesure et la boisson.

Association SéLieWaggis
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Comité de Cavalcade Lièpvre/Rombach
Rétrospective de l’année 2023 

Assemblée Générale le 28 janvier 
Notre assemblée générale s’est  tenue le 28 janvier à la salle parquet de Lièpvre. Un bilan financier et un bilan des 
activités de l’année 2022 furent établis. Les prochaines manifestations furent annoncées,  
La soirée s’est clôturée par un repas dansant à la plus grande satisfaction de tous les membres présents. 

RRééuunniioonnss  dduu  BBuurreeaauu  
Le bureau du CCLR s’est réuni 6 fois en 2023. 

L’ordre du jour des réunions s’est porté principalement sur 
l’organisation, le bilan financier et le débriefing des diffé-
rentes manifestations. 

 
VVeennttee  ddee  flfleeuurrss  eett  rreemmppoottaaggee  llee  2200  mmaaii  

Le CCLR s’est lancé un nouveau défi puisqu’il orga-
nisera désormais une vente de fleurs avec rempotage 
le matin du 3ème samedi du mois de mai devant le 
local technique de Lièpvre. 
2 horticulteurs ont participé à cette manifestation cette 
année. Pour le 18 mai 2024, il est prévu d’étendre 
l’activité à un petit marché artisanal qui regrouperait 
plusieurs exposants. 

SSooiirrééee  ccoossttuummééee  ::  llee  1111  fféévvrriieerr  

Belle ambiance carnavalesque pour cette 2ème Édition de notre soirée costumée, qui fut animée  par le fameux 
orchestre Willerthaller. 217 personnes y ont participé. De très beaux costumes divers et variés, ont pu être admi-
rés. Les 3 plus beaux grimés ont à nouveau été récompensés. Les inscriptions pour le 3 février 2024 sont déjà 
ouvertes. Alors dépêchez –vous de réserver vos places. Nous ne pourrons accueillir plus de 350 personnes ! 

Les bénévoles 
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Comité de Cavalcade Lièpvre/Rombach  

MMaarrcchhéé  aauuxx  ppuucceess  llee  33  sseepptteemmbbrree  
Quelque 200 exposants s’installèrent de bon matin dans la 
rue des Grands Jardins .Comme d’habitude le soleil et les 
chineurs  furent fidèles au rendez-vous. Ces derniers purent 
se sustenter à 2 endroits sur le parcours. Une caravane, prê-
tée par notre fournisseur de boissons, nous servi de bar. Cela  
nous soulagea du montage et démontage du traditionnel bar-
num. De nouveaux verres estampillés CCLR, mis en service 
ce jour là, furent appréciés des visiteurs. 

La 25ème édition se déroulera le 1er septembre 2024. 

TTeennuuee  dd’’uunn  ssttaanndd  ddee  ppeettiittee  rreessttaauurraattiioonn    
dduurraanntt  llee  CCaarrrreeffoouurr  dduu  PPaattcchhwwoorrkk  

dduu  1144  aauu  1177  sseepptteemmbbrree    

 SSooiirrééee  ""AAnnnnééeess  8800""  llee  1111  nnoovveemmbbrree 
Cette 4ème édition  remporta 
un très gros succès. En effet, 
1 mois avant la clôture des 
inscriptions, nous affichions 
déjà complet avec 350 parti-
cipants. 
DJ Fred, fidèle au poste, as-
sura comme à l’accoutumée 
une très belle ambiance. La 
piste de danse n’a jamais dé-
sempli tout au long de la soi-
rée. A plusieurs reprises la 
scène s’est enflammée grâce 
à des canons à feu .  
Pour un coût de 20 €, cette 
soirée privée sur réservation 
donnait droit à une boisson, 
une tarte flambée , un éclair 
et un café.  
Petite particularité de cette 
année, nous avons fait appel 
à un prestataire externe pour 
nous confectionner les tartes 
flambées. 
De l’avis de tous, cette soirée 
a été formidable. Beaucoup 
sont partis en nous disant " à 
l’année prochaine ". 

 
Réservez-vous donc, d’ores 
et déjà, le 9 novembre 2024 

pour la 5ème édition ! 

   Nous remercions tous les bénévoles qui participent à la réussite de nos manifestations. 
Nous sommes à la recherche de membres actifs. N’hésitez pas à nous rejoindre. 

Pour toute question, contactez-nous. 
              Contact : Pascale LICHTENAUER    Tél : 07 86 84 91 99     lichtenauerp@orange.fr 

Notre petite restauration à 
un prix modique , rencon-
tra son traditionnel succès. 
Rappelons que notre ve-
louté de courgettes, notre 
munster pané et nos sa-
lades sont concoctés par 
nos soins. 
 
Nous avons accueilli  le 
samedi à notre stand des 
futurs mariés à l’occasion  
de leurs enterrements de 
vies de jeune fille et gar-
çon. 
Un gage leur fut donné 
dans une franche rigolade ! 

Exposants fidèles depuis  24 ans 

E.T s’est substitué à 
l’un de nos membres ! 

DJ Fred et ses fans ! 
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Association Sports Loisirs
Cette année l’ASL Lièpvre est composée de 153 
personnes réparties dans 5 sections.
 L’année 2023 aura vu un grand changement au sein 
de l’association avec l’arrêt après 25 ans d’exercice 
du Président Gilles Knecht remplacé par Sébastien 
Balland.

Nos activités :
-  Organisation du traditionnel loto
-  Participation au carrefour européen du Patchwork
-  Organisation du tournoi de tennis de table du 1er mai.
-  Participation de la section Patchwork pour l’opération 

Octobre Rose, confection de 1112 bonnets pour la 
chimio qui ont été remis à l’Institut de Cancérologie 
de Strasbourg.

-  Organisation d’une sortie bowling avec repas le 
vendredi saint.

-  Organisation d’une randonnée intersection avec 
repas à la ferme Auberge de Pierreusegoutte.

-  Organisation de la 1ère journée intersection avec un 
tournoi de pétanque et une soirée grillade.

-  Organisation d’un tournoi loisir de badminton.
-  Animation jeune en patchwork durant les vacances 

scolaires d’été en partenariat avec l’OSJC et le centre 
socio culturel de Ste Marie aux Mines.

-  Participation à la fête du sport et de la musique à Ste 
Marie aux Mines.

-  Organisation de séance de découverte du tennis de 
table pour les enfants de l’école du Chalmont.  

-  Participation aux divers championnats de tennis de 
table.

-  Organisation de randonnées de marches nordiques 
les samedis après-midi.

-  Organisation de soirées scrabble tous les lundis soir
-  Initiations des enfants au badminton, tennis de table, 

patchwork.

Badminton 
Responsable :  Bruder Marie Tél : 06 44 10 03 59 

Mail : marie.bruder@outlook.fr

Patchwork : 
Responsables :  Tugler Jeannine Tél : 06 85 16 41 09 

Knecht Martine Tél: 06 02 32 05 97  
Mail : knechtmartine@gmail.com

Scrabble
Responsable :  Abt Christiane Tél : 06 36 45 17 06 

Mail :christiane.abt@outlook.fr

Marche nordique
Responsable :  Jacques Claudine Tél : 06 30 18 10 09 

Mail: jacquesclaudine68gmail.com

Tennis de table
Responsables :  Sébastien Balland : Tél : 06 40 60 90 52 

Mail : liepvreagr@gmail.com 
Odile Grandgeorge Tél : 06 25 65 35 59 
Mail : liepvrelatt@gmail.com

Nos projets
-  Reconduire l’ensemble des activités et des 

événements
-  Création d’une section de pétanque
-  Continuer à améliorer les relations entre les différentes 

sections par le biais de moments conviviaux.
-  Fêter les 25 ans de l’Association.
-  Organisation de la galette des rois.
-  Organisation d’un tournoi 2 raquettes (badminton /

tennis de table)
-  Continuer à vous accueillir dans les meilleures 

conditions pour que vous puissiez pratiquer vos 
activités favorites et cela avec le concours de la 
municipalité de Lièpvre.

Le Président ainsi que le Comité 
de l’ASL Lièpvre vous souhaitent 
une bonne et heureuse année.



33

Calendrier prévisionnel des Activités Club Vosgien Lièpvre Rombach-le franc 2024
 consulter sur le site internet Club Vosgien Lièpvre Rombach-le-franc pour plus de flexibilité quant aux règles évolutives et 

aléas de la crise sanitaire. http://www.club-vosgien-liepvre-rombach.info
Et  diverses randonnées programmées ultérieurement…

Et pour ceux qui veulent contribuer à préserver les richesses naturelles de nos vallons en toute convivialité et nous rejoindre, 
consultez notre site internet :

http://www.club-vosgien-liepvre-rombach.info et écrivez-nous au :contact@club-vosgien-liepvre-rombach.info

Corinne MÉNÉTRÉ
Présidente  & GFRP  & inspecteur des sentiers Club Vosgien Lièpvre Rombach-Le-Franc

Historique :
“La section du Club Vosgien tombée en léthargie 
depuis 1914, se reforme sous le nom section de 
Lièpvre Rombach-le-franc le 23 septembre 1920, près 
de 100 membres se font inscrire. ”Recherches de Christian 
Laiguesse.

Mais la création de la section de Lièpvre est bien 
antérieure à 1914......
En 1936, avec les premiers congés payés apparaissent 
les premiers loisirs de plein air et la section de Lièpvre 
Rombach -le-franc tombée en léthargie reprend ses 
activités avec ses premières randonnées hebdoma-
daires familiales et variées. Elle compte aujourd’hui 
environ 50 membres et possède une ferme à la Hingrie 
bientôt aménagée en gîte  au cœur de ses 118 km de 
sentiers répartis sur les communes de Lièpvre et de 
Rombach le franc pour accueillir des familles souhai-
tant en séjour de plusieurs nuitées découvrir la nature 
du massif Vosgien.

Le Club Vosgien a pour objectifs :
-  de faire connaître le Massif Vosgien du Val de Lièpvre 

et de Rombach le franc, son patrimoine naturel, son 
histoire et ses particularités culturelles

-  de contribuer à la protection de l’environnement et 
de la biodiversité du Val de Lièpvre et de Rombach.

-  de développer et promouvoir le tourisme pédestre.
-  d’éditer des cartes topographiques, des topoguides 

et des revues de randonnée pédestre.
-  d’entretenir les sentiers balisés du Club Vosgien sur 

les communes de Lièpvre et Rombach le franc.

Ses activités :
-  des randonnées familiales conviviales, des sorties 

culturelles et historiques dans le massif Vosgien et 
dans d’autres massifs.

-   l’entretien et le balisage des sentiers du Club Vosgien.
8 octobre 2023 Randonnée du vin nouveau sur les hauteurs 

de la Hingrie

3 août 2023 Randonnée Donon 
et train touristique forestier Abreschviller

8 juillet 2023 Randonnée fontaines à schnaps Forêt noire
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Val Patch
Fortes de nos 30 ans de patchwork et 
de nos 29 années de participation au 
Carrefour, nous nous réunissons tous les 
mercredis après-midi (14 h - 19 h), ainsi 
que les jeudis soir (19h30 -23 h) à la salle 
polyvalente, 1er étage au fond du couloir, 
dans la joie et la bonne humeur. 

Diverses activités sont proposées à votre 
choix, activités pour lesquelles vous 
trouverez l’assistance technique. Nous 
nous ferons une joie de vous accueillir 
pour une journée formation et découverte.  

La Présidente, 
Josiane HURIEZ.

L’Association « Petits Pas » de Lièpvre vous propose un cours de :

Gym « Pilates » 

Association « Petits Pas »

Un cours accessible à tous, hommes et femmes, 
dynamique et tonifiant dans lequel le travail 
d’étirement, de renforcement musculaire et de respi-
ration est en accord avec les possibilités de chacun.

Dans la Salle polyvalente de Lièpvre :

Les lundis de 10h30 à 11h45 ou de 12h à 13h15
Les jeudis de 18h à 19h

Avec  Anne Petit :   Tel : 06 88 41 75 97  
annefischer2023@gmail.com

L’Association a organisé en juillet 2023 un stage 
intensif de Pilates, Self-défense et randonnée dans les 
Vosges, à la Maison du  Kleebach, pour les adhérents 
de l’Association.

Le succès du stage permet à l’association Petits Pas 
d’envisager de reconduire la manifestation en juillet 
2024. 

1er et 2 juillet 2023 : 
Stage à la Maison du Kleebach dans les Vosges
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Après plusieurs années à la présidence 
du CS Lièpvre, Christophe AUBERTIN a 
souhaité se mettre plus en retrait, restant 
toujours actif au sein du club.

Depuis Septembre 2023 un nouveau 
comité directeur s’est mis en place, avec 

à sa tête Cindy SCHWEITZER qui succède à Christophe 
AUBERTIN en tant que Présidente.

L’ensemble du nouveau comité tient à remercier 
chaleureusement Christophe ainsi que les membres 
sortants pour leur travail et leur dévouement durant 
ces dernières années.

Nous espérons que le club continuera encore à 
se développer et à évoluer dans les années à venir. 
L’objectif étant que chacun de nos 103 licenciés petits 
et grands prennent toujours plaisir à chausser les 
crampons et à participer à la vie du club.

Nous remercions et félicitons l’ensemble des licenciés 
pour leurs performances cette année.
A noter que notre Equipe 1 s’est qualifiée pour la phase 
montée et pour le 16e de finale du challenge Vivialys… 
Bravo à vous!!!

Pour l’année 2024, le CSL envisage la création d’une 
équipe Vétérans, équipe qui attire déjà bon nombre 
d’intéressés…

L’idée de constituer une équipe U15 Féminine est 
toujours présente, nous allons faire de la publicité via 
les réseaux sociaux en début d’année afin de savoir si 
des jeunes filles souhaitent tenter l’aventure…

Le CSL tient à remercier l’ensemble des entraîneurs et 
dirigeants d’équipe qui œuvrent auprès de nos joueurs 
et joueuses tout au long de la saison afin de permettre 
de belles progressions.

Un grand merci à nos partenaires, sponsors et élus qui 
chaque année donnent un bon coup de pouce au club.

Nous vous souhaitons à tous de très belles fêtes de 
fin d’année et comptons sur vous pour nous suivre 
toujours plus nombreux en 2024.

Aline FINANCE
Vice-Présidente

CS LIEPVRE

Le Club Sportif de Lièpvre
L équipe U7  
coachs :  
 VONNE Stéphane 
et le Courtois

L’équipe U11 
coachs :  
WIRTH Mickael 
SCHWEITZER Cindy 
et STIFF Frederic 

L’équipe U9 
coachs :  
MOUILLE Sébastien 
et MEISTERMANN 
Jean Charles 

 L’équipe U13 
coachs :  
Stanisiere Franck 
Baumann Marina et 
Deplas Anthony 

L’équipe Féminine

L’équipe Seniors 
masculins 
coachs :  
Vela David 
et WIRTH Mickael
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La société de pêche a 60 ans
La création de la société de pêche (SPL) date de 1962, 
avec l’élaboration des premiers statuts signés par les 
membres fondateurs Gervais ANCEL, Benard MARCK, 
Jean KIEFFER  , René MOULLIER, Jean GALL, Alphonse 
WEYH, sous la houlette du premier président Jean-Paul 
KNECHT.
Les premières activités débutent en 1963.

Un premier étang, 
route de Rombach.
Dès 1966, le creusement du premier étang a été réalisé 
entre Lièpvre et Rombach le Franc. 
Celui-ci a été inauguré le 14 juillet 1967 et durant 
de nombreuses années des concours de pêche 
rassemblent très souvent jusqu’à 210 pêcheurs.
Ces derniers venaient du coin mais aussi des environs 
de Mulhouse et même de Lunéville.
La buvette fonctionnait sans cesse, une licence de 
débit de boissons ayant été acquise en 1969.

Le vallon du frarupt, 
deuxième étape.
En 1973, les membres décident de faire creuser un 
nouvel étang et d’y construire un chalet dans le vallon 
du Frarupt. Quel joli endroit, un cadre magnifique, les 
pêcheurs affluent pour profiter de cet écrin de verdure.
Un an plus tard, la société de pêche Rombéchate 
acquiert le premier étang.
En 1983, Roger GALMICHE devient le second président, 
pour un mandat de 6 ans.
Lui succède ensuite Thierry KNECHT pendant 10 
années.
De nombreux travaux sont réalisés  : une grande 
buvette, des sanitaires. Une équipe formidable fait 
fonctionner la SPL :
Jean TAPPE dit Nono, Joseph GROSHENS dit Seppy, 
Jean Marie GALL, le plus ancien membre toujours en 
activité.

Les familles MUNIER, avec Bernard, Fabrice et Stéphane, 
VILLEMIN avec Jacques et Didier, KORTMANN avec 
Jean-Marie et Régis, KNECHT avec Jean-Louis, Yves et 
Gilles.
Mais aussi : Martin GRANDGEORGE, Denis BUCHHOLZ, 
André ENTZMANN, Auguste KAMMERER, Alphonse 
GENEVE, Gilbert AUBRY, René DODIN, Bernard 
MOULLIER, Paul STANISIERE, Jean-Georges JACQUES, 
François OLAH, Michel SCHWEYER, Pierre KOERNER, 
Ginette BLANCHE, Denis PETIT, Marc LE CHARTIER, 
Claude RENTZ, et tous les autres membres qui ont 
œuvré durant une plus courte période.
Jean-Georges JACQUES prend le poste de président 
pour une durée de 3 ans, qui lui succédera Gilles 
KNECHT durant 20 ans.
Aujourd’hui beaucoup de membres ne sont plus de ce 
monde et l’âme de la SPL, c’étaient eux. Des bénévoles 
qui passaient des journées à entretenir les abords de 
l’étang, à assurer les services…

Un anniversaire 
dignement fêté.
Le 1er octobre, la grande famille 
des membres et anciens de la SPL 
ont fêté les 60 ans de l’association. 
Une plaque a été dévoilée en 
hommage aux fondateurs et aux 
bénévoles de la société.
Depuis cette année, c’est Cyril 
DUFOUR qui reprend le flambeau 
de président, épaulé par Sébastien 
JACQUES, vice-président et un 
nouveau comité.
Il émet le vœu que les habitants de Lièpvre puissent 
se réapproprier ce lieu du Frarupt propice à des 
évènements festifs liés à la pêche ou non.

Thierry KNECHT

Concours de pêche à l’étang de Rombach

Les membres et anciens membres récompensés 
en compagnie du Maire

Cyril DUFOUR, 
nouveau président
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The Country Valley

Modélisme Val d’Argent

Voilà encore une année qui se termine !!
La quatrième édition de notre soirée country, le 26 
novembre 2022 avait remporté un franc succès avec 
130 danseurs venus de toute l’Alsace et des Vosges 
pour danser sur les rythmes country de l’orchestre 
TEXAS SIDESTEP.
Nous avons également organisé une Bourse aux 
Vêtements le 18 mars et un Vide dressing le 18 
novembre. Rendez-vous est donné le 16 mars 2024 
aux mêmes horaires, c’est-à-dire 10h à 16h à la Salle 
Polyvalente.
 
La country n’a pas pour but de faire de la compétition 
mais d’apporter de la détente, du plaisir et de l’amitié. 
Pour moi, c’est une deuxième famille.
Les cours de country ont lieu à la Salle Polyvalente :  
lundi de 19h45 à 21h 
jeudi de 19h45 à 21h 
Renseignements : 06 38 80 16 20 

Un grand merci à Séverine notre Animatrice pour sa 
disponibilité et sa patience ainsi qu’à tous les membres 
de l’Association, depuis la plus jeune Barbara 48 ans 
aux plus âgés Georgette 77 ans et Jean-Pierre 82 ans.

Georgette et Jean-Pierre qui sont nos deux mascottes 
comptent beaucoup pour nous et nous les félicitons.

Je souhaite à toutes et à tous de Joyeuses Fêtes de 
Noël et vous présente également mes meilleurs vœux, 
Joie, Bonheur mais surtout ce qui est primordial, une 
très bonne santé.

La Présidente-Secrétaire 
SCHEIDECKER Marie-Claude
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Informations SMICTOM
Tous les emballages se trient :  
une consigne adoptée ! 
Cela fait bientôt près d’un an que les nouvelles 
consignes de tri pour le bac jaune ont été mises 
en place. Désormais, le tri est plus simple  : tous les 
emballages vides se déposent en vrac dans le bac jaune. 
Ce nouveau geste a bien été adopté par les habitants. 
C’est près de 6kg par an par habitant d’emballages 
collectés en plus. 

Il y a encore quelques réflexes à bien adopter :

-  Les mouchoirs et les essuie-tout sont des articles 
d’hygiène. Ils ne se recyclent pas, et sont à jeter dans 
le bac gris.

-  Il est impératif de jeter les emballages en vrac. Il ne 
faut pas mettre les emballages dans des sacs ou les 
imbriquer dans les boîtes carton. Ils ne pourront pas 
être séparés et recyclés. 

Les vêtements, chaussures et autres textiles sont 
à déposer exclusivement dans les bornes textiles 
prévues à cet effet, et non pas dans le bac jaune.

-  Retrouvez toutes les consignes de tri sur le site 
internet du SMICTOM : 
www.smictom-alsacecentrale.fr

Le SMICTOM d’Alsace Centrale lance son 
application mobile 
« Mon Compte SMICTOM »
Pour plus de proximité avec vous et vous permettre un 
accès à l’information plus aisé, le SMICTOM d’Alsace 
Centrale a développé « Mon compte SMICTOM ». Déjà 
accessible sur votre ordinateur, découvrez désormais 
la version mobile. Disponible sur Android et IOS, nous 
vous invitons à l’installer et à la tester. 

Tous les services 
à portée de main
Avec l’application vous 
aurez accès à toutes 
les informations 
utiles au tri et à la 
réduction de vos 
déchets, en fonction 
de votre adresse : 
planning personnalisé 
de collecte, suivi 
des levées de bacs 
et des passages en 
déchèterie, position 
des bornes à verres ou 
biodéchets, horaires 
et informations 
pratiques sur les déchèteries, consignes de tri, etc…

L’application vous permet également de faire toutes 
vos démarches : réparation de couvercle, demande 
de carte, changement d’adresse, rapidement et à tout 
moment.

Recevez également des notifications de rappel de 
sortie de vos bacs, de changement vous concernant 
mais aussi des conseils, trucs et astuces pour réduire 
vos déchets !



39

Les rendez-vous de 2024
6 Janvier .............................................. Vœux du Maire et repas du service communal et des élus 

13 janvier ............................................ Assemblée Générale de l’ASL et Galette des rois 

18 Janvier ............................................ Dons du sang 

26 janvier ............................................ Adjudication de la chasse 

3 février ............................................... Soirée Costumée par le Comité de Cavalcade 

10 février ............................................. 1ère réunion Journée Citoyenne 

16 mars  .............................................. Vide dressing organisé par l’Association The Country Valley 

23 mars ............................................... Loto de l’ASL 

30 mars  .............................................. Chasse à l’œuf au Stade Municipal 

12 avril  ................................................ 2e réunion Journée Citoyenne 

20 avril  ................................................ Soirée Couscous organisée par le Comité de Jumelage 

1er mai .................................................. Tournois Tennis de table 

8 mai  ................................................... Cérémonie Intercommunale du 8 mai  

18 mai   ................................................ Rempotage organisé par le Comité de Cavalcade 

25 mai  ................................................. Journée Citoyenne 

2 juin  ................................................... Bourse aux Armes organisée par l’Amicale 

.............................................................. Anciens Parachutistes du Val d’Argent 

le 6 juin ................................................ Voyage des Séniors

9 juin  ................................................... Élections Européennes 

12 juin  ................................................. Dons du sang 

14 juin  ................................................. Assemblée Générale du Jumelage 

20 juillet  ............................................. Concours de Pétanque du Jumelage 

22 août  ............................................... Dons du sang 

1er septembre  .................................... Marché aux Puces 

1er au 15 septembre .......................... Carrefour du Patchwork 

28 septembre  .................................... Concours de Pétanque du Club Sportif 

5 et 6 octobre ..................................... Salon du Tatouage 

26 octobre  ......................................... Assemblée Générale des Donneurs de Sang 

27 octobre ........................................... Loto CSE HARTMANN 

3 novembre ........................................ Kermesse paroissiale 

9 novembre ........................................ Soirée Années 80 organisée par le Comité de Cavalcade 

8 décembre ......................................... Repas de Noël des Séniors
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Carnet Familial
Naissances

8 décembre 2022 :  Arthur FLOTA, d’Armand FLOTA et d’Anaïs SCHAEFFER, 
 domiciliés 12 rue Saint Antoine.

3 janvier 2023 :  Lucas LEROGNON, de Julien LEROGNON et de Louise HOLM,

 domiciliés 6 Musloch.

2 avril 2023 :  Noé RIEG, de Cyril RIEG et d’Emma SCHMITT, 
 domiciliés 9 Musloch.

3 mai 2023 :  Jade MOUILLÉ, de Kévin MOUILLÉ et de Julie KNECHT, 
 domiciliés 9 Route de Rombach Le Franc.

7 mai 2023 :  Lola MAURER, de Simon MAURER et de Dorine PICOT, 
 domiciliés 14 Route de Rombach Le Franc.

27 mai 2023 :  Mathilde WILLEMIN, de Pierre WILLEMIN et de Mélanie VOEGELÉ, 
 domiciliés 49a rue de la Rochette.

18 juin 2023 :  Malo CÉLESTE, de Benoit CÉLESTE et d’Amandine LEVENEUR, 
 domiciliés 34 rue de La Vancelle. 
25 août 2023 :  Arthur GRAFF, de Jérémy GRAFF et de Pauline THOMAS, 
 domiciliés 60 rue St Sylvestre Sur Lot. 
13 septembre 2023 :  Simao REBELO, de Quentin REBELO et de Mélanie DUPOIRIEUX, 
 domiciliés 25 rue Clemenceau. 
3 octobre 2023 :  Giovanni RIEFFEL, de Steve RIEFFEL et de Stessy PONSEELE, 
 domiciliés 7a Route de Rombach Le Franc. 
18 octobre 2023 :  Livio PETITDEMANGE, de Thibault PETITDEMANGE et de 
 Angélique BENOIT, domiciliés 15 rue du Hoimbach. 
23 octobre 2023 :  Gabriel ROIMARMIER RECHT, de Mehdi ROIMARMIER et de 
 Anaïs RECHT, domiciliés 38 rue de La Vancelle. 
1er novembre 2023 :  Esmée-Eden TSCHAN, de Jordan TSCHAN et de BENOIT Céline, 
 domiciliés 31 rue du Hoimbach.

 

Mariages
4 février 2023 :  Thierry BOTZUNG et SCHMITT Christine, domiciliés 25 rue du Hoimbach.

27 mai 2023 :  Rémy BOTTIN et ROMANO Loredana, domiciliés 7 Grand’Rue.

8 juillet 2023 :  Jean-Baptiste DIDIER et PRÉVOTEAU Florence, domiciliés 58 rue Clemenceau. 
8 septembre 2023 : Jérémy SCHNEIDER et Elise SCHWEITZER,  domiciliés 21 rue Clemenceau.

2 décembre 2023 : THOMAS Cyril et MELAAB Alexandra domiciliés 88 rue Clemenceau

 

Décès
20 janvier 2023 : Yvette MARCHAL, Maison de retraité à Ribeauvillé 
30 janvier 2023 : Jeannine GALMICHE, 64 rue Clemenceau Résidence “Le Relais de Poste“

18 février 2023 :  Sébastien LEFEBVRE, 17 rue du Hoimbach

21 février 2023 :  Marie-Thérèse AUGÉ, Les Maisons du Docteur Oberkirch à Sélestat 
21 février 2023 :  Chantal FRAY, 23 rue Clemenceau 
12 mars 2023 :  Marie Claire MUNIER, 22 Route de Rombach Le Franc

5 avril 2023 :  André KAELBEL, 3 rue du Frankenbourg 
30 juillet 2023 :  Marc LE CHARTIER, 15 rue du Chalmont 
7 août 2023 :  Gilberte GENEVÉ, 5 rue des Grands Jardins 
23 août 2023 :  Henri FINANCE, 64 rue Clemenceau Résidence “Le Relais de Poste“ 
14 septembre 2023 :  Jean-Louis CHEVALLIER, 39 rue de La Vancelle 
24 octobre 2023 :  Charley HAAG 
10 novembre 2023 :  Marguerite STAHL
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Les dates retenues sont : du 1er décembre 2022 au 30 novembre 2023

L’âge d’or
Ils fêteront leur anniversaire

4 janvier :  90 ans René GRIFFON, 15 rue de la Rochette Hôpital de Ste Marie aux Mines
4 janvier :  94 ans    Jeanne SCHWEITZER née HACHETTE, Hôpital de Ste Marie aux Mines
4 janvier : 97 ans  Jeanne MICHEL née NAEGEL, 64 rue Clemenceau Résidence “Le Relais de Poste“
8 janvier :  90 ans Bernadette BUCHHOLZ, 6 rue Robert Guth
8 janvier :   94 ans Antonio REBELO, 11 rue de la Vieille Fontaine
9 janvier : 93 ans Marcelle PETIT née REDON, 43 rue du Hoimbach
11 janvier : 91 ans Madame WALSSER Marthe, 64 rue Clemenceau Résidence “Le Relais de Poste“
21 janvier : 91 ans Jean-Louis DUHEM, 4 rue Saint Antoine
25 janvier : 93 ans Anne-Marie STOUVENOT née METTEMBERG, 64 rue Clemenceau Résidence “Le Relais de Poste“
4 février : 92 ans André GASPERMENT, 20 rue de la Rochette
14 février : 90 ans Armand ANTOINE, 16 rue de la Rochette
16 février : 95 ans Diane COLLIN, 21 rue du Hoimbach
19 février : 95 ans Roger SICHLER, 11 rue du Canal Dietsch
28 février : 90 ans Marie Madeleine ANCEL, 64 rue Clemenceau Résidence “Le Relais de Poste“
6 mars : 90 ans Yvonne BEDEZ née KNECHT, 10 rue des Grands Jardins
9 mars : 93 ans Jacqueline FINANCE née ANTOINE, 64 rue Clemenceau Résidence “Le Relais de Poste“
27 mars :   94 ans René HERMENT, 1 Musloch
1er avril : 97 ans Odette SIEGEL née MASSON, 28 rue des Grands Jardins
11 avril :  99 ans Marie-Louise GUCEK née BALDENSPERGER, 64 rue Clemenceau
16 avril : 90 ans Yvan JEHEL, 1 rue du Kast
26 avril :  94 ans  Marie-Thérèse LAIGUESSE, 64 rue Clemenceau Résidence “Le Relais de Poste“
8 mai :  91 ans Monique THOMAS née OBERLÉ, 64 rue Clemenceau Résidence “Le Relais de Poste“
14 mai :  92 ans Marthe BRONNER, 64 rue Clemenceau Résidence “Le Relais de Poste“
13 juin :   92 ans Jean-Jacques WALLER, 5 rue du Kesbel
10 juin : 90 ans Georges CONREAUX, 17 Musloch
30 juin :   93 ans Rosa GOLDIN, 64 rue Clemenceau Résidence “Le Relais de Poste“
2 juillet :   91 ans Marie-Thérèse DUHEM née DEYBER, 4 rue Saint Antoine
18 juillet : 92 ans Suzanne WILLEMIN née FRINDEL, 3 rue de la Rochette
26 juillet :  99 ans Anna FINANCE née GALL, 64 rue Clemenceau
23 août : 90 ans Guy MOULLIER, 35 Route de Rombach Le Franc
24 août : 93 ans Monique LASSIAT née MAURER 41 rue de La Vancelle
4 septembre : 94 ans  Marie-Violette ANCEL née OBLIGER, 64 rue Clemenceau
16 septembre : 90 ans Cécile BAETE née WALDMANN, 19 Grand’Rue
26 septembre : 90 ans Viviane MOULLIER née FRÉCHARD,  35 Route de Rombach Le Franc
23 septembre : 90 ans Marie Anne TAGLANG née MUNSCH, 28 rue Robert Guth
4 octobre : 94 ans Marie-Thérèse JEHEL née JEHEL, 4 rue de la Vieille Fontaine
4 octobre :  102 ans Jeanne MAURER, 24 rue des Grands-Jardins
12 octobre : 94 ans Monique KNECHT née TSCHIERET Résidence “Bien-être“ 5-7 rue Jean Meyer à Sélestat
27 novembre : 91 ans Yvanna GEYER née HESTIN, Hôpital de Ste Croix Aux Mines

Noces d’Or
Ils ont fêté

27 juillet : Alain WEISS et Chantal BATLOT, 21 rue des Grands Jardins
30 juillet : Michel GASPERMENT et Marie-Christine CRAMPÉ, 29 rue du Hoimbach
4 août : Gérard MACK et Marie-Paule MAURER, 6 Route de Rombach Le Franc
27 octobre : Daniel GENEVÉ et Henriette ENTZMANN, 3 Grand’Breuil
1er décembre : Christian BATLOT et Sylviane ENTZMANN, 14 rue des Grands Jardins
 

Noces de Diamant
Ils ont fêté

31 mai : Jean-Jacques HESTIN et Marguerite PETRY, 13 Grand’Rue
19 juillet : Alain ZIMMERMANN et Marie-Thérèse BETTG, 17 rue Robert Guth



COMMUNE DE LIÈPVRE

Coordonnées de la mairie
44, rue Clemenceau
Tél. 03 89 58 90 14
E-mail : mairie@commune-liepvre.fr

Horaires d’ouverture
Lundi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Mardi de 8h00 à 12h00     Après-midi sur RDV
Mercredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00
Jeudi de 8h00 à 12h00     Après-midi sur RDV
Vendredi de 8h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

Le Maire, les Adjoints et l’ensemble
du Conseil Municipal vous souhaitent
une bonne et heureuse année  2024

une page FACEBOOK dédiée à la commune a été créée . Elle a pour but d‘informer ses abonnés sur l‘actualité 

et les informations importantes et utiles concernant la vie communale  :   Commune de Lièpvre

Le site de la commune de Lièpvre a été renouvelé : www.liepvre.fr


